
 

 

 
Circulaire 9716 du 06/05/2026 

 
Appel aux candidats – Fonctions de promotion et de sélection 

 

La « Fédération Wallonie-Bruxelles » est l’appellation désignant usuellement la « Communauté française » visée à l’article 2 de la Constitution. 

 

Type de circulaire circulaire administrative  

Validité à partir du 04/05/2026 

Documents à renvoyer  oui, voir contenu de la circulaire 

  

Information succincte Cette circulaire a pour objet la publication d’un appel à candidats pour 

treize fonctions de sélection et une fonction de promotion 

  

Mots-clés Appel – Fonctions de promotion et de sélection 

 

 

Établissements 
 
Réseaux d’enseignement Unités d’enseignement  

 
Wallonie-Bruxelles 

Enseignement 
 

 

 

 
Maternel ordinaire  
Primaire ordinaire  
Secondaire ordinaire  
Secondaire en alternance (CEFA) 

 
Maternel spécialisé  
Primaire spécialisé  
Secondaire spécialisé 
 
Enseignement pour Adultes (secondaire) 
Enseignement pour Adultes (secondaire en 

alternance) 
Enseignement pour Adultes (supérieur)  
 
 
 

 
Centres psycho-médico-sociaux 
 

Centres d'Auto-Formation 
Centres de Technologie Avancée (CTA) 
Centres de dépaysement et de plein air 

(CDPA) 
Centres techniques  
 
Homes d’accueil permanent 
Internats primaire ordinaire 

Internats secondaire ordinaire 
Internats prim. ou sec. spécialisé 
Internats supérieur 
 
Ecoles supérieures des Arts 
Hautes Ecoles 
Universités 

 

 

 
Signataire(s) 
 

WBE - M. Manuel DONY, Directeur général des Personnels de l’Education 

 

 

Personne(s) de contact concernant la mise en application de la circulaire 
 

Nom, prénom SG + DG + Service Téléphone et email 
LIJNEN Nicolas Direction générale des Personnels de 

l’Education 
02/413.31.84 
nicolas.lijnen@cfwb.be 

 



 

Boulevard du Jardin botanique 20-22  B-1000 Bruxelles  
www.wallonie-bruxelles-enseignement.be 

Appel aux candidats à une désignation dans 
une fonction de promotion ou de sélection 

DATE DE PUBLICATION : 04/05/2026 

Rédacteur : Nicolas LIJNEN 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Je vous prie de trouver, en annexe de la présente, un appel aux candidats à une désignation 
dans treize fonctions de sélection et une fonction de promotion. 

Les emplois concernés sont les suivants : 

- Directeur.trice à l’Ecole maternelle annexée à l’Athénée royal « Robert Campin » de Tournai ; 
- Secrétaire de direction à l’Athénée royal de Chimay ; 
- Secrétaire de direction à l’Athénée royal de Florennes ; 
- Secrétaire de direction à l’Athénée royal de Gembloux ; 
- Secrétaire de direction à l’Athénée royal de Gosselies ; 
- Secrétaire de direction à l’Institut Technique de la Communauté française « Henri Maus » ; 
- Secrétaire de direction à l’Athénée royal « Jourdan » de Fleurus ; 
- Secrétaire de direction au Lycée de la Communauté française « Charles Plisnier » à Saint-
Ghislain ; 
- Secrétaire de direction à l’Athénée royal de La Louvière ; 
- Secrétaire de direction à l’Athénée royal de Rixensart-Wavre ; 
- Secrétaire de direction à l’Athénée royal de Saint-Ghislain ; 
- Secrétaire de direction à l’E.E.S.P.S.C.F. de Saint-Mard ; 
- Secrétaire de direction à l’Athénée royal « Robert Campin » de Tournai ; 
- Secrétaire de direction à l’Athénée royal de Waterloo. 
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Pour toute question éventuelle au sujet de cette circulaire, je vous invite à écrire un mail à 
l’adresse suivante : nicolas.lijnen@cfwb.be 

Je vous remercie. 

 

 

Le Directeur général, 

 

 

Manuel DONY 
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DATE : 4 mai 2026 

PREMIER APPEL A CANDIDATURES  

À UNE FONCTION DE SECRÉTAIRE DE DIRECTION 

DANS UNE ECOLE SECONDAIRE ORDINAIRE 

 

Coordonnées du P.O. 

Nom : Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) 

Adresse : Boulevard Pacheco, 32 à 1000 Bruxelles 

Adresse électronique : selection.promotion(at)wbe.be 

Site web : https://www.wbe.be/  

Coordonnées de l'établissement 

Nom : Athénée Royal de Waterloo 

Adresse : Rue de la Station, 118 - 1410 Waterloo 

Site web : www.ar-waterloo.be 

Date présumée d’entrée en fonction : 6 juillet 2026 
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Caractéristiques de l’établissement : 

Situation :   

L’Athénée royal de Waterloo est composé d’une école secondaire organisant exclusivement de 

l’enseignement général, d’une école fondamentale annexée, organisée sur deux implantations : l’une 

sur le même site, dédiée au primaire, l’autre à deux kilomètres, dédiée au maternel ainsi qu’un internat 

annexé, pouvant accueillir environ 50 garçons et filles du primaire et du secondaire.  

L’établissement secondaire et l’école primaire se situent à la rue de la Station 118 à 1410 Waterloo et 

sont proches du centre urbain. L’école maternelle, quant à elle, se situe à la rue des Mésanges, dans 

un quartier résidentiel de Waterloo.  

Offre d’enseignement :  

L’Athénée royal de Waterloo n’organise que la forme générale de l’enseignement de transition où sont 

dispensées les options scientifique, classique (latin-grec), sciences économiques, sciences sociales, 

langues modernes (anglais, néerlandais, espagnol) et histoire. 

Encadrement :  

L’équipe de direction se compose d’une directrice d’établissement, d’une directrice adjointe, d’un 

secrétaire de direction, d’une directrice du fondamental et d’un administrateur d’internat. L’école 

bénéficie également de la présence de membres du centre psycho-médicosocial (CPMS) au sein de 

l’établissement.  

Le personnel enseignant, quant à lui, est composé de 80 professeurs dans le secondaire, de 20 

instituteurs dans le primaire, de 5 éducateurs externes, de 6 éducateurs internes, de 22 membres du 

personnel ouvrier, ainsi que de 2 membres du personnel administratif (comptable et rédactrice). 

Infrastructure de l’établissement :  

Concernant l’infrastructure, le bâtiment dédié à l’enseignement secondaire est assez récent. Depuis 

peu, l’école fondamentale a également été rénovée. L’internat, quant à lui, a provisoirement 

déménagé à Braine-l’Alleud, dans l’attente d’une nouvelle construction à Waterloo. 

L’Athénée est composé de bâtiments spacieux et modernes. Il dispose également de laboratoires de 

sciences, d’un laboratoire de langues, de deux restaurants scolaires, d’une grande cuisine, d’une salle 

de musculation, d’une salle de tennis de table, d’un terrain de football et d’une salle polyvalente. 

Chaque classe est dotée d’un ordinateur, d’un matériel de diffusion et d’une connexion internet fiable. 

L’Athénée a renouvelé son parc et système informatique. Tous les membres du personnel bénéficient 

d’une adresse mail professionnelle ainsi que les élèves. L’école utilise également la plateforme « Ecole 

en ligne ».  
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Population scolaire :  

L’établissement accueille environ 750 élèves venant de milieux hétérogènes. L’école a un indice socio-

économique assez élevé, néanmoins l’Athénée accueille des élèves d’origine socio-culturelle très 

diversifiée. Malgré le nombre d’élèves relativement élevé, l’école a su garder un caractère familial. 

Caractéristiques pédagogiques :  

Le plan de pilotage a été initié en 2021 et contractualisé en octobre 2022. Il a fait l’objet d’une 

évaluation intermédiaire en octobre 2025. 

Grâce à l’investissement des équipes pédagogiques, de multiples projets ont vu le jour, notamment la 

mise en place du projet « Chromebook » qui a doté tous les élèves de l’établissement d’un ordinateur. 

Tous les enseignants utilisent « Classroom ». 

Par ailleurs, l’école secondaire est impliquée, comme tous les autres établissements secondaires WBE 

de la Zone 2 (Brabant wallon), dans un dispositif d’évaluation continue basé sur le principe 

pédagogique des apprentissages suivis de remédiation, consolidation et dépassement. 

Éléments d’attractivité : 

Chaque année, les élèves participent au « Waterloo Historical Film Festival » (le WaHFF) où ils assurent 

la présentation. L’Athénée a également sa propre troupe de théâtre, qui pendant trois jours, 

annuellement, propose un spectacle de grande qualité. 

L’établissement est facilement accessible par les transports en commun grâce à sa proximité avec la 

gare et les Proxibus qui desservent bien la ville. De plus, l’école est entourée d’espaces verts et arborés. 

L’école partage les infrastructures sportives de la ville. 

Nature de l’emploi : 

O emploi définitivement vacant. 

Coordonnées de la personne-contact auprès de laquelle des renseignements complémentaires 

peuvent être obtenus :  

Joël Lepape – Préfet de zone - Email : joel.lepape@cfwb.be 

 

Destinataires de l’appel : 

O Les membres du personnel exerçant leurs fonctions au sein de WBE. 
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Modalités pour postuler : 

Le dossier de candidature doit être envoyé, au plus tard le 17 mai 2026 à 23h59.  

Celui-ci doit être envoyé par voie électronique. Il vous est fortement conseillé d'ajouter un accusé 

de réception et de lecture à votre e-mail. Le candidat s'assure ainsi de la bonne réception de son 

dossier. 

Destinataire : selection.promotion(at)wbe.be 

Objet : WBE SEC 2026 043 

Un accusé de réception sera envoyé par le service Sélection et Promotion de l'Enseignement pour tout 

dossier transmis par voie électronique.  

Il est toutefois possible de transmettre le dossier de candidature par recommandé ou de le déposer 

contre avis de réception à :  

Wallonie-Bruxelles Enseignement - Adresse : Boulevard Pacheco, 32 à 1000 Bruxelles 

Direction Générale des Personnels de l’Education : Service sélection et promotion de l’enseignement. 

Bureau 038.  

L’envoi par recommandé ou le dépôt contre avis n’exclut pas l’envoi par voie électronique. 

Le dossier de candidature comportera :  

- Un curriculum vitae rédigé en français et actualisé indiquant précisément les dates d’exercice des 

postes. 

- Un formulaire de candidature complété pour la fonction à pourvoir (annexe 3). 

- Une copie du (ou des) diplôme(s) requis. 

- Un extrait de casier judiciaire 596.2 vierge daté de 3 mois maximum à partir de la publication de 

l’appel à candidatures.  

Attention, les dossiers de candidature incomplets ou ne répondant pas aux exigences ne pourront pas 

être considérés comme recevables pour la suite de la procédure de sélection et de promotion. 

Annexes : 

- Annexe 1 : Conditions d’accès à la fonction ; 

- Annexe 2 : Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur ;   

- Annexe 3 : Formulaire de candidatures (disponible en version électronique sur notre site internet : 

https://www.wbe.be/enseignement-evolution/ et à joindre dans votre candidature). 
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Annexe 1. Conditions d’accès à la fonction  

La fonction de secrétaire de direction est accessible : 
 
I. soit dans le respect des conditions visées à l’article 8, §1er, 1° 8 §2 alinéa 1 du décret du 4 janvier 
1999 (accès réservé aux éducateurs en place, dans le respect des conditions mentionnées au point II 
ci-dessous). 
 
II. soit dans le respect des conditions visées à l’article 8 §1er, 1° et 8 § 2 alinéa 2 du décret du 4 janvier 
1999 (accès réservé aux personnes remplissant les conditions de titres listés en annexe du décret du 4 
janvier 1999). 

 

I. Conditions légales d'accès à la fonction à titre temporaire : 
1° avoir acquis une ancienneté de service de trois ans au sein de l'enseignement organisé ou 
subventionné par la Communauté française, dans une des fonctions de la catégorie du personnel 
auxiliaire d’éducation1; 
2° être titulaire, dans un pouvoir organisateur de l'enseignement organisé ou subventionné par la 
Communauté française, avant cet engagement, d'une ou de plusieurs fonctions donnant accès à la 
fonction de sélection à conférer, ou conformément à l’article 12quinquies du décret du 4 janvier 1999 
(pour l’enseignement organisé par la Fédération Wallonie-Bruxelles) ou conformément au tableau qui 
suit (pour l’enseignement subventionné par la Communauté française) ; 
3° être porteur d'un titre de capacité conformément au tableau ci-dessous.  
 

Fonction de sélection Fonction exercée Titres 

Secrétaire de direction dans 
l'enseignement secondaire de 
plein exercice 

Éducateur Un des titres requis ou 
suffisants pour la fonction 
d'Éducateur2 

Secrétaire de direction 
dans l'enseignement de 
promotion sociale 

Éducateur-secrétaire Un des titres requis ou suffisants 
pour la fonction 
d'Éducateur-secrétaire 

 
 

II. Conditions légales d’accès à la fonction à titre temporaire : 
Le candidat doit répondre aux conditions suivantes : 
1° Jouir des droits civils et politiques ; 
2° Être porteur d’un des titres de capacité listés à l'annexe du décret du 4 janvier 1999 relatif aux 
fonctions de promotion et de sélection ; 
3° Satisfaire aux dispositions légales et réglementaires relatives au régime linguistique ; 
4° Être de conduite irréprochable ; 
5° Satisfaire aux lois sur la milice.  
 

                                                           

1Calculée conformément au statut concerné. 
2 Entrent également en ligne de compte les membres du personnel visés par l’article 290bis du décret du 11 
avril 2014 précité. Cet article indique que « Tout membre du personnel couvert par les mesures transitoires de 
la section 1 ou répondant aux conditions fixées à l’article 285 de la section 3 et qui en vertu des dispositions 
réglementaires en matière de titres applicables jusqu’au 31 août 2016 était dans les conditions d’accès à une 
fonction de sélection ou de promotion est considéré comme étant encore dans les conditions d’accès à ces 
fonctions. ». 
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En fonction du nombre de candidatures recevables, la commission de sélection pourra opérer un 
premier tri sur dossier. Cette sélection se fera à partir de l'analyse de l’annexe 3 « Formulaire de 
candidature » des candidatures recevables. Seuls les candidats ayant obtenu minimum 50% à ce 
formulaire seront auditionnés. 
 
 
L’épreuve du cas pratique est prévue le 9 juin 2026 (sous réserve de modifications). 
 
Le jury oral est prévu les 11 et 18 juin 2026 (sous réserve de modifications). 
 
Votre attention est attirée sur le fait qu’il ne sera pas possible, pour des raisons d’organisation, de vous 
recevoir à un autre moment que ceux fixés par la commission de sélection. 
 
 

 
Diplôme : Vous devez être en possession du ou des diplôme(s) requis : 
 
Pour les diplômes obtenus hors Belgique, une attestation d'équivalence du diplôme de la Communauté 
française est requise (pour l'obtenir: 02/690.89.00  ou 
https://www.formulairesweb.cfwb.be/equi_ens_oblig/formulaire_equivalence.html) Service de 
l’équivalence des diplômes /Service de la reconnaissance académique et professionnelle des diplômes 
étrangers d’enseignement supérieur). 
 
Pour les diplômes obtenus dans une autre langue que le français, une attestation de votre 
connaissance de la langue française délivrée par le Selor suite à un test linguistique (article 7) est 
requise (pour l’obtenir : inscription  en ligne sur le site du Selor) (www.selor.be). 

 

Wallonie-Bruxelles Enseignement promeut la diversité et l’égalité des chances. Nos chargés de 
sélection mettent en œuvre des procédures de sélection objectives fondées sur les compétences. La 
couleur de peau, l’origine, le sexe, les convictions religieuses, le handicap ... ne jouent aucun rôle dans 
le screening et l’évaluation des candidats. 
 
Vous présentez un handicap, un trouble ou une maladie et souhaitez bénéficier d’aménagements 
raisonnables dans le cadre de la procédure de sélection ? 
 
Faites-en mention dans votre acte de candidature en nous fournissant les informations qui nous 
permettront d’adapter les conditions de l’entretien. 
 
Pour toute question sur les aménagements raisonnables :  
selection.promotion(at)wbe.be 
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Annexe 2. Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur : 

 
 

SECRÉTAIRE DE DIRECTION  
 

ECOLE SECONDAIRE ORDINAIRE  
   
Etablissement : Athénée Royal de Waterloo  
 
   Référence : WBE SEC 2026 043
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Mission de la fonction 

 
Le/La Secrétaire de direction est le collaborateur/la collaboratrice immédiat/e de la Direction dans le 
domaine de la gestion administrative. 
Partie intégrante de l’équipe éducative, le/la Secrétaire de direction a des contacts réguliers avec les 
éducateurs, les professeurs et les élèves. 

 

Missions de WBE en tant que pouvoir organisateur 
 
Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) est le plus important pouvoir organisateur d’enseignement 
dans l’espace belge francophone. Nous rassemblons 365 établissements scolaires et 150 institutions 
apparentées (internats, centres PMS, etc.), répartis sur l’ensemble du territoire de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 
 
Ce service public accueille plus de 211 000 élèves ou étudiants de la maternelle à l’enseignement 
supérieur et emploie plus de 30 000 personnes. WBE, c’est aussi 3.200.000 m² de bâtiments scolaires 
distribués sur 800 sites géographiques. 
 
Le décret spécial du 7 février 2019 crée un organisme public autonome chargé de la compétence de 
pouvoir organisateur de l’Enseignement organisé par la Communauté française. 
 
La mission générale de WBE est de participer à l'organisation, à la bonne marche et au développement 
de ses établissements, au bénéfice de tous ses membres du personnel et, à travers eux, de tous ses 
élèves et étudiants. 
 
 
 
 
 

 
 

Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 

 
Relations fonctionnelles : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Environnement de travail : 

 Régulières Ponctuelles 

La direction de l’établissement   

L’équipe éducative   

Les élèves et parents   

 Établissement                     Itinérant 
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Charte des valeurs de WBE 

 
WBE, par l’engagement et la qualité du travail des membres de son personnel, offre à chaque étudiant, 
à chaque élève et à sa famille, la possibilité de vivre et de partager des valeurs essentielles :  
 
Démocratie 
WBE forme les élèves et les étudiants au respect des Libertés et des Droits fondamentaux de l’Homme, 
de la Femme et de l’Enfant. Il suscite l’adhésion des élèves et des étudiants à l’exercice de leur libre 
arbitre par le développement de connaissances raisonnées et l’exercice de l’esprit critique. 
 
Ouverture et démarche scientifique 
WBE forme des citoyens libres, responsables, ouverts sur le monde et sa diversité culturelle. 
L’apprentissage de la citoyenneté s’opère au travers d’une culture du respect, de la compréhension de 
l’autre et de la solidarité avec autrui. 
Il développe le goût des élèves et des étudiants à rechercher la vérité avec une constante honnêteté 
intellectuelle, toute de rigueur, d’objectivité, de rationalité et de tolérance. 

Respect et neutralité 
WBE accueille chaque élève et chaque étudiant sans discrimination, dans le respect du règlement de 
ses établissements scolaires. Il développe chez ceux-ci la liberté de conscience, de pensée, et la leur  
garantit. Il stimule leur attachement à user de la liberté d’expression sans jamais dénigrer ni les 
personnes, ni les savoirs. 
 
Emancipation sociale 
WBE travaille au développement libre et graduel de la personnalité de chaque élève et de chaque 
étudiant. Il vise à les amener à s’approprier les savoirs et à acquérir les compétences pour leur 
permettre de prendre une place active dans la vie économique, sociale et culturelle.   
Actif face aux inégalités sociales, WBE soutient les moins favorisés afin qu’aucun choix ne leur soit 
interdit pour des raisons liées à leur milieu d’origine.  
Confiants en eux, conscients de leurs potentialités, l’élève et l’étudiant construisent leur émancipation 
intellectuelle, gage de leur émancipation sociale. 

 
 
  

Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 
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En tant que Secrétaire de direction, vous pouvez être amené(e) à :   
 

 Gestion administrative 

 
Le/La Secrétaire de direction : 
 
- gère quotidiennement le courrier ; 
- assure la tenue, dans le cadre de sa fonction, des documents administratifs nécessaires au bon 

fonctionnement de l’établissement et de la correspondance qui s’y rapporte ; 
- constitue et tient à jour les dossiers administratifs des personnels à l’exception du personnel 

administratif et du personnel ouvrier ; 
- en collaboration avec les surveillants éducateurs, constitue et tient à jour le fichier et les dossiers 

des élèves ; 
- s’assure de la rentrée des travaux des élèves et s’occupe de leur classement, ainsi que des cahiers 

de matières et questions d’examens ; 
- classe et archive les documents administratifs ; 
- participe à l’inscription des élèves. 

 
Attributions spécifiques pour l’AR Waterloo :  
Le/La Secrétaire de direction doit : 
- Veiller à la gestion des dossiers administratifs de l’ensemble des implantations (fondamental et 
internat annexés). 
 
 

 Gestion relations élèves/parents 

Le/La Secrétaire de direction : 
 
- participe à la diffusion et à la rédaction éventuelle d’avis ou de communications relatives à 

l’organisation interne et aux personnels ; 
- veille au bon accueil des personnes se présentant à l’établissement ou contactant celui-ci ; 
- gère la correspondance et assume le suivi des contacts avec les partenaires extérieurs à l’école. 
 

Attributions spécifiques pour l’AR Waterloo : 
Le/La secrétaire de direction doit : 
- Se montrer disponible pour répondre aux nombreuses sollicitations des élèves et des parents. 
 

La planification et la gestion active de son propre développement professionnel 
 
Le/La Secrétaire de direction doit : 
 
- s’enrichir continument de nouvelles idées, compétences et connaissances ; 
- s’inscrire dans une démarche de formation continuée ; 
- autoévaluer régulièrement son fonctionnement professionnel et en tirer de nouvelles lignes 

d’action ou de comportement. 
 
 

Cette liste des tâches n’est pas exhaustive. 
 
 

Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 
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Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 

Compétences Techniques 

Niveaux de maitrise  
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive 
C. Intermédiaire -> agir de façon autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence 

 

Niveau   
attendu en: 

Jury Fonction 

Réglementation 

Avoir une connaissance actualisée  des statuts, de la réglementation et de l’organisation 
des structures de l’enseignement 

B  C 

Avoir une connaissance des textes relatifs aux congés, disponibilités et absences B C 

Techniques de recherche documentaire (décrets, arrêtés, lois, circulaires, …) B C 

Avoir une connaissance de l’organisation des inscriptions scolaire et des sessions 
d’examens 

B C 

Métier 

Utiliser des logiciels spécifiques à sa fonction (traitement de texte, Suite Office et autres ?) C  D 

Maitriser les techniques de classement et d’archivage C  D 

Etre capable de gérer des plannings : organisation des tâches, gestion du temps (tenir un 
échéancier) et des agendas partagés 

C D 

Etre capable de gérer les conflits B C 

Communication 

Faire preuve d’une bonne capacité rédactionnelle en maitrisant les techniques de 
communication écrite (dactylographie, écriture abrégée, prise de notes, comptes rendus, 
règles de syntaxe, grammaire et orthographe) 

C D 

Maitriser les techniques de la communication orale (accueil, répondre au téléphone, …) C   D 
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Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 

Compétences Comportementales 

Niveaux de maitrise 
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive, avec accompagnement 
C. Intermédiaire -> agir de façon proactive, autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence, faire preuve d’anticipation 

 

Niveau attendu 
en :  

Jury Fonction 

Intégrer l’information 

Analyser l’information (être ordonné, méthodique et rigoureux) C  D 

Etablir des liens entre diverses données, concevoir des alternatives et tirer des conclusions 
adéquates 

B C 

Résoudre les problèmes 

Traiter et résoudre les problèmes de manière autonome. Chercher des alternatives et mettre en 
œuvre des solutions 

B C 

Travailler en équipe 

Créer et améliorer l'esprit d'équipe et d’entraide en partageant ses avis et ses idées et en 
contribuant à la résolution de conflits entre collègues 

B C 

Faire preuve d’une capacité d’apaiser les tensions C D 

Avoir le sens de l’écoute et de la communication C D 

Travailler en accord avec la hiérarchie C D 

Faire preuve d’une capacité d’accueil C D 

Faire preuve de fiabilité 

Agir de manière intègre, conformément aux attentes de l’organisation. Respecter la 
confidentialité et les engagements et éviter toute forme de partialité 

C D 

Faire preuve de discrétion ; être probe C D 

S’adapter 

Adopter une attitude souple face aux changements, et s'adapter aux circonstances changeantes 
et à des situations variées 

C D 

Etre capable d’initiative et se montrer disponible B C 
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Compétences investiguées  

Voici un récapitulatif des compétences qui seront investiguées :  

Il faut minimum 60% des points pour figurer dans le classement des lauréats potentiels (minimum 

de 60/100) soit : 72/120. 

 

 

Le classement des lauréats sera établi sur base des résultats obtenus lors des épreuves. À égalité de 

points, la priorité sera donnée à la personne ayant obtenu le plus grand nombre de points à la partie 

« Avoir une connaissance des textes relatifs aux congés, disponibilités et absences ».  Si pour cette 

partie, des personnes ont des points égaux, leur classement sera établi de manière aléatoire. 

 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Profil de compétence Pondération  

Motivation  20 

Compétences techniques  45 

Faire preuve d’une bonne capacité rédactionnelle en maitrisant les 
techniques de communication écrite (dactylographie, écriture abrégée, 
prise de notes, comptes rendus, règles de syntaxe, grammaire et 
orthographe) 

10 

Maitriser les techniques de la communication orale (accueil, répondre au 
téléphone, …) 

10 

Avoir une connaissance des textes relatifs aux congés, disponibilités et 
absences 

10 

Techniques de recherche documentaire (décrets, arrêtés, lois, circulaires,…) 10 

Etre capable de gérer des conflits 5 

Compétences comportementales  55 

Intégrer l’information  15 

Travailler en équipe 15 

S’adapter 10 

Faire preuve de fiabilité 15 

Total  120 points 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Fonction : Secrétaire de Direction 
Référence : WBE SEC 2026 043 

 
 
 
 

Le document que vous vous apprêtez à remplir pourra être utilisé 
comme un outil de tri des candidatures reçues conformément à 

l’article 28decies, §2 du décret du 4 janvier 1999 relatif aux 
fonctions de promotion et de sélection. 

 
 
 

Consignes : 
 

- Ce document est un formulaire, veillez à répondre de manière claire, développée et détaillée à 
l’ensemble des questions posées dans l’espace grisé mis à votre disposition ;  

 
- Afin d'assurer une équité de traitement entre les candidats, il est impératif de suivre la consigne 

annoncée en respectant le nombre maximum de caractères ; 
 

- Il vous est demandé de bien motiver vos réponses, d’éviter les abréviations et d’être 
compréhensible par tous ;  

 
- Nous attirons votre attention sur le fait que votre maîtrise de la communication écrite sera prise 

en compte dans le cadre de l’analyse de votre candidature ;   
 

- Ce formulaire est à compléter électroniquement et à joindre à votre dossier de candidature ; 
 

- Le formulaire joint à votre dossier de candidature doit être une production personnelle 
spécifique à l’établissement concerné, toute tentative de tricherie (plagiat, etc.) entrainera 
l’exclusion du candidat de la procédure de sélection. 

 
 

 
Le formulaire de candidature est téléchargeable sur ce lien :  

 
https://www.wbe.be/enseignement-evolution/ 

 

Formulaire de candidature   

Promotion et Sélection de l’Enseignement 
( 

https://www.wbe.be/enseignement-evolution/


 

Wallonie-Bruxelles Enseignement - Direction des Ressources humaines 
Boulevard Pacheco, 32 à 1000 Bruxelles  

Secrétaire de Direction -  Référence : WBE SEC 2026 043 
 selection.promotion(at)wbe.be  

2 
 

 

 

 

Présentation 
 

Fonction actuelle :       
 
Depuis le :       
 
Intitulé de l’école :       
 
Intitulé du Pouvoir Organisateur :       
 
Décrivez le contenu général de votre fonction actuelle (missions et tâches) :  
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Informations personnelles 

Nom :       

Prénom :       

Matricule enseignant :       

Ancienneté de service au sein de WBE (nombre d’années):       

Sexe :  Masculin     Féminin   X 

Date de naissance :       

Adresse privée :       

Téléphone privé :       

Mail privé :       

mailto:selection.promotion@wbe.be


 

Wallonie-Bruxelles Enseignement - Direction des Ressources humaines 
Boulevard Pacheco, 32 à 1000 Bruxelles  

Secrétaire de Direction -  Référence : WBE SEC 2026 043 
 selection.promotion(at)wbe.be  
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Formation 
 
Diplôme(s) obtenu(s)/ en cours d’obtention 
 

Du – au  Organisme de formation Intitulé du diplôme Résultat 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

 
Brevet(s)/attestation(s) de la formation spécifique. 
 

Du – au  Organisme de 
formation 

Intitulé du diplôme Résultat Copie jointe au dossier 
de candidature 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente  ☐Oui     -     ☐ Non 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente ☐Oui     -     ☐ Non 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente ☐Oui     -     ☐ Non 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente  ☐Oui     -     ☐ Non 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente ☐Oui     -     ☐ Non 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente ☐Oui     -     ☐ Non 
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Wallonie-Bruxelles Enseignement - Direction des Ressources humaines 
Boulevard Pacheco, 32 à 1000 Bruxelles  

Secrétaire de Direction -  Référence : WBE SEC 2026 043 
 selection.promotion(at)wbe.be  

4 
 

 

Rédaction 
 
En tenant compte de ce que vous connaissez de l’AR Waterloo, rédigez un texte dans lequel vous 
précisez au moins les points suivants :  

- votre conception de la fonction ;  
- les raisons pour lesquelles vous postulez à ce poste ;  
- les raisons qui sous-tendent votre intérêt pour cette école en particulier ;  
- la relation que vous entretiendrez avec votre hiérarchie ainsi que vos collègues;  
- ce que vous pourriez apporter à cette école.  

 
Veuillez rédiger votre texte dans le cadre ci-dessous :  

- en Calibri, taille 11, interligne de 1 ; 
- avec un maximum de 2 pages.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Merci pour l’intérêt porté à cette fonction ! 
Une fois complété, ce formulaire est à joindre à votre dossier de candidature tel que décrit dans le profil de 

fonction du poste concerné.  

mailto:selection.promotion@wbe.be


 

5 

 

      

 
 

 



 

Page 1 sur 17 

 

 

 

 

            04 mai 2026 

PREMIER APPEL A CANDIDATURES  

À UNE FONCTION DE SECRÉTAIRE DE DIRECTION 

DANS UNE ECOLE SECONDAIRE ORDINAIRE 

 

Coordonnées du P.O. 

Nom : Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) 

Adresse : Boulevard Pacheco, 32 à 1000 Bruxelles 

Adresse électronique : selection.promotion(at)wbe.be 

Site web : https://www.wbe.be/  

Coordonnées de l'établissement 

Nom : Athénée royal Rixensart-Wavre 

Adresse : Rue Albert Croy, 3 à 1330 Rixensart 

Site web : https://arrix.be/ 

Date présumée d’entrée en fonction : 06 juillet 2026 
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Caractéristiques de l’établissement : 

Situation :   

L’Athénée Royal de Rixensart-Wavre est structuré autour de deux grands pôles (Rixensart et Wavre). 

Plus précisément, l'établissement se compose de sept implantations ou sites distincts : 

- Lieux et adresses des différentes implantations : 

Implantation secondaire de Rixensart (qui est le siège administratif) : située rue Albert Croy, 3 à 1330 

Rixensart. 

École fondamentale annexée de Rixensart : située à la même adresse (rue Albert Croy, 3 à 1330 

Rixensart), mais elle possède également une implantation délocalisée située chaussée de Rixensart, 9 

à 1380 Lasne. 

Implantation secondaire « Maurice Carême » : située avenue Henri Lepage, 4/6 à 1300 Wavre. 

École fondamentale annexée « Maurice Carême » : située avenue Henri Lepage, 4/6 à Wavre. Elle 

comprend elle-même la section maternelle « Les Argonautes », qui se trouve dans une implantation 

distincte au rue Charles Sambon, 40 à 1300 Wavre. 

Internat pour jeunes filles annexé : situé chaussée de Rixensart, 9 à 1380 Lasne. 

- Spécificités notables liées à la situation géographique : 

L’implantation de Rixensart : Elle est située dans un lotissement semi-rural, ce qui lui offre une 

proximité directe avec les infrastructures locales (Maison communale, parc, bibliothèque publique, 

Maison des Académies, hall communal des Sports et Police). Elle est très bien desservie par les 

transports : proche de l’autoroute E411 (sorties Rixensart ou Genval), accessible via de nombreuses 

lignes de bus TEC, et se trouve à 1,4 km de la gare de Rixensart. Cette excellente mobilité permet de 

drainer des élèves provenant de toute la province ainsi que du sud de Bruxelles. 

L’implantation « Maurice Carême » à Wavre : C'est une implantation urbaine, située dans la ville de 

Wavre. Son emplacement est particulièrement stratégique grâce à sa proximité avec l'autoroute E411 

(sortie Wavre), la gare locale, la zone de Bruxelles, mais aussi la frontière linguistique. Elle bénéficie de 

l'attractivité d'un centre universitaire et d'un parc scientifique et industriel voisins. Elle est aisément 

accessible en bus, brasse une population qualifiée de cosmopolite, et se situe à moins d'un kilomètre 

de l'internat autonome « Folon » avec lequel elle a noué un partenariat. 

L'Internat et l'implantation fondamentale de Lasne : Ces bâtiments jouissent d'un positionnement dans 

un cadre de verdure exceptionnel, au cœur de la réserve naturelle de Renipont. L'environnement est 

constitué d'un parc arboré et bordé d’étangs, ce qui garantit aux jeunes filles et aux enfants une 

atmosphère de grande quiétude, de détente et souligne le caractère familial du lieu. 
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Offre d’enseignement :  

L'implantation de Rixensart et de Wavre : 

-Enseignement fondamental :  

L'école propose une filière francophone et une filière en immersion en anglais (qui débute dès la 3ème 

maternelle) ainsi que le dispositif DASPA pour l'accueil des élèves primo-arrivants. 

-Enseignement secondaire : 

1er degré : Il inclut l'éducation économique et sociale, l'informatique, des activités de communication, 

l'art, la musique et l'expression corporelle. L'enseignement y est dispensé en filière francophone ou en 

immersion en anglais. 

2e et 3e degrés de transition (général et technique) : Les élèves ont accès à des options en langues 

(néerlandais, anglais, espagnol), sciences économiques, sciences sociales, sciences et mathématiques 

(avec des grilles allant jusqu'à 7 périodes), ainsi qu'à une option sportive, le tout organisé dès la 3ème 

année.  

Les spécificités : 

L'implantation de Rixensart offre aussi des options du technique de transition comme Arts ainsi que 

Théâtre et Arts de la parole, du Technique de qualification (TQ) comme Agent.e Technique de la Nature 

et des Forêts.  

Une nouveauté pour l'année 2026-2027 est l'ouverture de l'option 4TQ Habillement et stylisme. 

Le dispositif DASPA est organisé dans les 3 degrés d’enseignement. 

L'implantation « Maurice Carême » propose également du Technique de qualification (TQ) : en 4e et 

5e années (ainsi que la 6e année dès 2026-2027) d'Aspirant.e aux métiers de la défense, de la 

prévention et de la sécurité, ainsi qu'une 7e année d'Assistant.e aux métiers de la prévention et de la 

sécurité. 

Encadrement :   

-Composition du staff de direction : 

Une direction générale : responsable de l'organisation générale, de la gestion pédagogique, 

administrative et matérielle de l'établissement. 

Deux directions adjointes : l'une chargée de l'implantation secondaire de Rixensart, et l'autre de 

l'implantation secondaire de Wavre. 

Deux directions du fondamental : gérant respectivement l'école fondamentale de Rixensart et celle de 

Wavre. Elles sont aidées chacune dans leurs tâches par une aide administrative. 

Un(e) Administrateur/trice : en charge de l'internat, de l'économat, de la gestion du personnel PAPO 

et de la gestion matérielle/financière. 
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Un(e) secrétaire de direction : responsable, entre autres, des dossiers administratifs des enseignants 

et du bon fonctionnement du secrétariat. 

Un(e) comptable : assurant la tenue de la comptabilité, les achats courants. 

Un(e) commis en charge de la gestion des dossiers des membres du PAPO et un(e) autre, en aide aux 

équipes éducatives dans l’encodage ISIS. 

-Nombre de membres du personnel  

Personnel enseignant et éducatif : 128 membres du personnel en secondaire (dont 6 éducateurs et 1 

APE pour l’encadrement du DASPA) ainsi que 26 instituteurs à Rixensart, 24 à Wavre, 4 APE 

(puéricultrices et aides aux institutrices du primaire). 

Personnel ouvrier et administratif (PAPO) : 35 membres actifs au sein du personnel d'entretien, ouvrier 

de maintenance et de cuisine. 

Infrastructure de l’établissement :  

Infrastructures des différentes implantations : 

-Installations sportives  

Les deux implantations principales (Rixensart et Wavre) disposent chacune d'une salle de sports. 

Toutes les classes sont munies de TBI. Dans le cadre d’un projet one/one, les élèves peuvent emprunter 

ou acquérir des tablettes/iPads avec claviers. 

L'implantation de Rixensart bénéficie en plus d'une salle de fitness.   

Des restaurants scolaires sont présents sur tous les sites et proposent des repas chauds, préparés au 

sein même de l'établissement. 

Rixensart est équipé d'un centre de documentation (local H7) géré par l’ASBL.  

Il compte aussi un grand local informatique (Local 201) équipé de 24 PC. 

-Sanitaires et bien-être  

Dans un but de lutte contre la précarité menstruelle, des distributeurs de serviettes et tampons 

hygiéniques ont été installés sur les deux sites et à l'internat depuis février 2023. 

Accessibilité (Point d'attention majeur) : 

L'établissement est adapté à l'accueil des personnes à mobilité réduite ou souffrant d'un déficit moteur 
momentané (notamment sur l'implantation de Rixensart) grâce à des rampes d'accès aux différentes 
entrées et à la disponibilité de classes et de toilettes situées au rez-de-chaussée. 
 
Créations, restructurations récentes ou à venir : 
 
La construction d’un abri-vélos sécurisé (pour les vélos électriques) est prévu l’année scolaire 

prochaine grâce à un partenariat avec la Région Wallonne.  Le bâtiment C de Rixensart doit être rénové 

ainsi que la devanture du bâtiment de Wavre. Ces dossiers sont soumis à l’attention de la DRI. 
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Dans le cadre d'appels à projets, la cour de récréation du fondamental a été restructurée en "zones de 

couleurs" pour faciliter la gestion des conflits. La création d'un potager pédagogique y a été initiée 

suite à une circulaire de 2020 (Projet « ose le vert, recrée ta cour »). 

Hébergement (Internat pour jeunes filles de Lasne) : 

L'internat dispose d'une capacité d'accueil de 45 places, proposant un hébergement dans des 

chambres allant de 1 à 5 élèves maximum, ce qui renforce le caractère familial du lieu. 

Population scolaire :  

Au 15 janvier 2026, l'établissement compte un total de 809 élèves dans l'enseignement secondaire et 

environ 600 au fondamental : 

- Implantation de Wavre (Avenue Henri Lepage) : 308 élèves. 

- Implantation de Rixensart (Rue Albert Croy) : 501 élèves. 

- Internat : 23 élèves (primaire et secondaire). 

Au fondamental de Wavre, près de 350 élèves et à celui de Rixensart, 250 élèves. 

Éléments d’attractivité : 

Les éléments qui font l'attractivité de l'Athénée Royal Rixensart-Wavre, tant au niveau de ses forces 

que de ses opportunités, s'articulent autour de son implantation géographique (voir situation de 

l’école), de son offre pédagogique, de son infrastructure numérique et de son encadrement. 

-Une offre pédagogique linguistique et inclusive : 

L'enseignement par immersion en anglais : C'est un véritable atout pour l'établissement, proposé dès 

la 3ème maternelle et organisé en continuum jusqu'à la fin de l'enseignement secondaire. 

Le dispositif DASPA : L'école fait preuve d'une grande capacité d'intégration avec son dispositif 

d'accueil spécifique pour les élèves primo-arrivants. 

L'inclusion scolaire : L'établissement est un pôle territorial inclusif qui propose des aménagements 

(tablettes, logiciels adaptés) pour les enfants à besoins spécifiques, tels que les profils HP ou souffrant 

de troubles "DYS". Les infrastructures (toilettes, rampes, classes au rez-de-chaussée) sont également 

adaptées pour les personnes à mobilité réduite. 

-Un virage numérique assumé (Projet "École numérique") : 

Toutes les classes disposent de tableaux/écrans interactifs (TBI) et de classes "cyber média". Les élèves 

de 3e et 4e secondaire sont équipés d'iPads au prix coûtant (avec intervention financière et licence 

Microsoft gratuite), configurés par l'école pour un usage pédagogique contrôlé par le Wi-Fi de 

l'établissement. 
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-Un encadrement et des services facilitants pour les familles : 

Études et garderies : L'établissement organise des garderies gratuites le matin pour le fondamental 

(dès 6h45 ou 7h selon le site). De plus, un soutien scolaire est proposé, comme les études dirigées ou 

l'aide apportée le mercredi après-midi via enseignons.be. 

Restauration de qualité : L'école prépare des repas complets et chauds en interne, favorisant une 

alimentation saine, équilibrée (collations potage) et s'inscrivant dans une démarche "zéro déchet". 

-Ouverture vers l'extérieur et partenariats (Opportunités) : 

L'établissement a noué de nombreux partenariats avec des structures extérieures locales ou des 

acteurs sociaux (CPMS, AMO, Planning familial, la Police pour la prévention). 

Des contacts avec le monde de l'entreprise (GSK, BNP) facilitent notamment l'obtention de matériel 

(informatique, mobilier). 

Des projets environnementaux (potager, école du dehors) enrichissent les apprentissages en valorisant 

les espaces extérieurs comme la réserve de Renipont. 

Nature de l’emploi : 

O Emploi temporairement vacant qui deviendra vacant à terme (appel mixte pour un emploi 

disponible d’une durée d’au moins une année).  

Coordonnées de la personne-contact auprès de laquelle des renseignements complémentaires 

peuvent être obtenus : LEPAPE Joël – Préfet de zone - Email : joel.lepape(at)cfwb.be  

 

Destinataires de l’appel : 

O Les membres du personnel exerçant leurs fonctions au sein de WBE. 

Modalités pour postuler : 

Le dossier de candidature doit être envoyé, au plus tard le 17 mai 2026 à 23h59.  

Celui-ci doit être envoyé par voie électronique. Il vous est fortement conseillé d'ajouter un accusé 

de réception et de lecture à votre e-mail. Le candidat s'assure ainsi de la bonne réception de son 

dossier. 

Destinataire : selection.promotion(at)wbe.be 

Objet : WBE SEC 2026 044 

Un accusé de réception sera envoyé par le service Sélection et Promotion de l'Enseignement pour tout 

dossier transmis par voie électronique.  

 

mailto:selection.promotion@wbe.be


Page 7 sur 17 

 

Il est toutefois possible de transmettre le dossier de candidature par recommandé ou de le déposer 

contre avis de réception à :  

Wallonie-Bruxelles Enseignement - Adresse : Boulevard Pacheco, 32 à 1000 Bruxelles 

Direction Générale des Personnels de l’Education : Service sélection et promotion de l’enseignement. 

Bureau 038.  

L’envoi par recommandé ou le dépôt contre avis n’exclut pas l’envoi par voie électronique. 

Le dossier de candidature comportera :  

- Un curriculum vitae rédigé en français et actualisé indiquant précisément les dates d’exercice des 

postes. 

- Un formulaire de candidature complété pour  la fonction à pourvoir (annexe 3). 

- Une copie du (ou des) diplôme(s) requis 

- Un extrait de casier judiciaire 596.2 vierge daté de 3 mois maximum à partir de la publication de 

l’appel à candidatures.  

Attention, les dossiers de candidature incomplets ou ne répondant pas aux exigences ne pourront pas 

être considérés comme recevables pour la suite de la procédure de sélection et de promotion. 

Annexes : 

- Annexe 1 : Conditions d’accès à la fonction ; 

- Annexe 2 : Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur ;   

- Annexe 3 : Formulaire de candidatures (disponible en version électronique sur notre site internet : 

https://www.wbe.be/enseignement-evolution/ et à joindre dans votre candidature). 

Annexe 1. Conditions d’accès à la fonction  

La fonction de secrétaire de direction est accessible : 
 
I. soit dans le respect des conditions visées à l’article 8, §1er, 1° 8 §2 alinéa 1 du décret du 4 janvier 
1999 (accès réservé aux éducateurs en place, dans le respect des conditions mentionnées au point II 
ci-dessous). 
 
II. soit dans le respect des conditions visées à l’article 8 §1er, 1° et 8 § 2 alinéa 2 du décret du 4 janvier 
1999 (accès réservé aux personnes remplissant les conditions de titres listés en annexe du décret du 4 
janvier 1999). 

I. Conditions légales d'accès à la fonction à titre temporaire : 
1° avoir acquis une ancienneté de service de trois ans au sein de l'enseignement organisé ou 
subventionné par la Communauté française, dans une des fonctions de la catégorie du personnel 
auxiliaire d’éducation1; 
2° être titulaire, dans un pouvoir organisateur de l'enseignement organisé ou subventionné par la 
Communauté française, avant cet engagement, d'une ou de plusieurs fonctions donnant accès à la 
fonction de sélection à conférer, ou conformément à l’article 12quinquies du décret du 4 janvier 1999 

                                                           

1Calculée conformément au statut concerné. 

https://www.wbe.be/enseignement-evolution/
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(pour l’enseignement organisé par la Fédération Wallonie-Bruxelles) ou conformément au tableau qui 
suit (pour l’enseignement subventionné par la Communauté française) ; 
3° être porteur d'un titre de capacité conformément au tableau ci-dessous.  

 

Fonction de sélection Fonction exercée Titres 

Secrétaire de direction dans 
l'enseignement secondaire de 
plein exercice 

Éducateur Un des titres requis ou 
suffisants pour la fonction 
d'Éducateur2 

Secrétaire de direction 
dans l'enseignement de 
promotion sociale 

Éducateur-secrétaire Un des titres requis ou suffisants 
pour la fonction 
d'Éducateur-secrétaire 

 
 

II. Conditions légales d’accès à la fonction à titre temporaire : 
Le candidat doit répondre aux conditions suivantes : 
1° Jouir des droits civils et politiques ; 
2° Être porteur d’un des titres de capacité listés à l'annexe du décret du 4 janvier 1999 relatif aux 
fonctions de promotion et de sélection ; 
3° Satisfaire aux dispositions légales et réglementaires relatives au régime linguistique ; 
4° Être de conduite irréprochable ; 
5° Satisfaire aux lois sur la milice.  
 
 

En fonction du nombre de candidatures recevables, la commission de sélection pourra opérer un 
premier tri sur dossier. Cette sélection se fera à partir de l'analyse de l’annexe 3 « Formulaire de 
candidature » des candidatures recevables. Seuls les candidats ayant obtenu minimum 50% à ce 
formulaire seront auditionnés. 
 
 
L’épreuve du cas pratique est prévue le 2 juin 2026 (sous réserve de modifications). 
 
Le jury oral est prévu le 19 juin et 23 juin 2026 (sous réserve de modifications). 
 
Votre attention est attirée sur le fait qu’il ne sera pas possible, pour des raisons d’organisation, de vous 
recevoir à un autre moment que ceux fixés par la commission de sélection. 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           

2 Entrent également en ligne de compte les membres du personnel visés par l’article 290bis du décret du 11 
avril 2014 précité. Cet article indique que « Tout membre du personnel couvert par les mesures transitoires de 
la section 1 ou répondant aux conditions fixées à l’article 285 de la section 3 et qui en vertu des dispositions 
réglementaires en matière de titres applicables jusqu’au 31 août 2016 était dans les conditions d’accès à une 
fonction de sélection ou de promotion est considéré comme étant encore dans les conditions d’accès à ces 
fonctions. ». 
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Diplôme : Vous devez être en possession du ou des diplôme(s) requis : 
 
Pour les diplômes obtenus hors Belgique, une attestation d'équivalence du diplôme de la Communauté 
française est requise (pour l'obtenir: 02/690.89.00  ou 
https://www.formulairesweb.cfwb.be/equi_ens_oblig/formulaire_equivalence.html) Service de 
l’équivalence des diplômes /Service de la reconnaissance académique et professionnelle des diplômes 
étrangers d’enseignement supérieur). 
 
Pour les diplômes obtenus dans une autre langue que le français, une attestation de votre 
connaissance de la langue française délivrée par le Selor suite à un test linguistique (article 7) est 
requise (pour l’obtenir : inscription  en ligne sur le site du Selor) (www.selor.be). 

 

Wallonie-Bruxelles Enseignement promeut la diversité et l’égalité des chances. Nos chargés de 
sélection mettent en œuvre des procédures de sélection objectives fondées sur les compétences. La 
couleur de peau, l’origine, le sexe, les convictions religieuses, le handicap ... ne jouent aucun rôle dans 
le screening et l’évaluation des candidats. 
 
Vous présentez un handicap, un trouble ou une maladie et souhaitez bénéficier d’aménagements 
raisonnables dans le cadre de la procédure de sélection ? 
 
Faites-en mention dans votre acte de candidature en nous fournissant les informations qui nous 
permettront d’adapter les conditions de l’entretien. 
 
Pour toute question sur les aménagements raisonnables :  
selection.promotion(at)wbe.be 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:selection.promotion@wbe.be
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Annexe 2. Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur : 

 
 

SECRÉTAIRE DE DIRECTION  
 

ECOLE SECONDAIRE ORDINAIRE 

  Etablissement : Athénée royal Rixensart-Wavre 
 
   Référence : WBE SEC 2026 044
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Mission de la fonction 

 
Le/La Secrétaire de direction est le collaborateur/la collaboratrice immédiat/e de la Direction dans le 
domaine de la gestion administrative. 
Partie intégrante de l’équipe éducative, le/la Secrétaire de direction a des contacts réguliers avec les 
éducateurs, les professeurs et les élèves. 

 

Missions de WBE en tant que pouvoir organisateur 
 
Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) est le plus important pouvoir organisateur d’enseignement 
dans l’espace belge francophone. Nous rassemblons 365 établissements scolaires et 150 institutions 
apparentées (internats, centres PMS, etc.), répartis sur l’ensemble du territoire de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 
 
Ce service public accueille plus de 211 000 élèves ou étudiants de la maternelle à l’enseignement 
supérieur et emploie plus de 30 000 personnes. WBE, c’est aussi 3.200.000 m² de bâtiments scolaires 
distribués sur 800 sites géographiques. 
 
Le décret spécial du 7 février 2019 crée un organisme public autonome chargé de la compétence de 
pouvoir organisateur de l’Enseignement organisé par la Communauté française. 
 
La mission générale de WBE est de participer à l'organisation, à la bonne marche et au développement 
de ses établissements, au bénéfice de tous ses membres du personnel et, à travers eux, de tous ses 
élèves et étudiants. 
 
 
 
 
 

 
 

Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 

 
Relations fonctionnelles : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Environnement de travail : 

 Régulières Ponctuelles 

La direction de l’établissement   

L’équipe éducative   

Les élèves et parents   

 Établissement                     Itinérant 
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Charte des valeurs de WBE 

 
WBE, par l’engagement et la qualité du travail des membres de son personnel, offre à chaque étudiant, 
à chaque élève et à sa famille, la possibilité de vivre et de partager des valeurs essentielles :  
 
Démocratie 
WBE forme les élèves et les étudiants au respect des Libertés et des Droits fondamentaux de l’Homme, 
de la Femme et de l’Enfant. Il suscite l’adhésion des élèves et des étudiants à l’exercice de leur libre 
arbitre par le développement de connaissances raisonnées et l’exercice de l’esprit critique. 
 
Ouverture et démarche scientifique 
WBE forme des citoyens libres, responsables, ouverts sur le monde et sa diversité culturelle. 
L’apprentissage de la citoyenneté s’opère au travers d’une culture du respect, de la compréhension de 
l’autre et de la solidarité avec autrui. 
Il développe le goût des élèves et des étudiants à rechercher la vérité avec une constante honnêteté 
intellectuelle, toute de rigueur, d’objectivité, de rationalité et de tolérance. 

Respect et neutralité 
WBE accueille chaque élève et chaque étudiant sans discrimination, dans le respect du règlement de 
ses établissements scolaires. Il développe chez ceux-ci la liberté de conscience, de pensée, et la leur  
garantit. Il stimule leur attachement à user de la liberté d’expression sans jamais dénigrer ni les 
personnes, ni les savoirs. 
 
Emancipation sociale 
WBE travaille au développement libre et graduel de la personnalité de chaque élève et de chaque 
étudiant. Il vise à les amener à s’approprier les savoirs et à acquérir les compétences pour leur 
permettre de prendre une place active dans la vie économique, sociale et culturelle.   
Actif face aux inégalités sociales, WBE soutient les moins favorisés afin qu’aucun choix ne leur soit 
interdit pour des raisons liées à leur milieu d’origine.  
Confiants en eux, conscients de leurs potentialités, l’élève et l’étudiant construisent leur émancipation 
intellectuelle, gage de leur émancipation sociale. 

 
 
  

Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 
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En tant que Secrétaire de direction, vous pouvez être amené(e) à :   
 

 Gestion administrative 

 
Le/La Secrétaire de direction doit : 
 
- gérer quotidiennement le courrier ; 
- assurer la tenue, dans le cadre de sa fonction, des documents administratifs nécessaires au bon 

fonctionnement de l’établissement et de la correspondance qui s’y rapporte ; 
- constituer et tenir à jour les dossiers administratifs des personnels à l’exception du personnel 

administratif et du personnel ouvrier ; 
- en collaboration avec les surveillants éducateurs, constituer et tienir à jour le fichier et les dossiers 

des élèves ; 
- s’assurer de la rentrée des travaux des élèves et s’occupe de leur classement, ainsi que des cahiers 

de matières et questions d’examens ; 
- classer et archiver les documents administratifs ; 
- participer à l’inscription des élèves. 

 
Attributions spécifiques pour l’AR Rixensart-Wavre : 
 
Le/La Secrétaire de direction doit : 
 
- réceptionner et tenir la gestion des documents légaux et contractuels (Dimona, Doc 12, PE50, PE51, 

formulaires C4, etc.) des MDP enseignants, éducateurs et APE de chacune des implantations ; 
- encoder des données dans les applications métiers du Ministère (GEDI, GOSS2, MODE, etc.) à la 

demande de la direction ; 
- suivre journalièrement les absences, les arrivées tardives et les congés (exceptionnels et de 

circonstance) et transmettre ces informations à l'Administration ; 
- gérer des déclarations d’accidents du travail pour les MDPE ; 
- accueillir et accompagner les nouveaux collègues (délivrances des programmes, remise des clefs et 

des cautions, etc.) ; 
- compléter en concertation avec le CE, le CER, l’état des lieux, les attributions, les demandes de 

formations, les appels tels que Archibus, etc ; 
- coordonner administrativement la section TQ (sécurité) et collaborer avec le SPFI. 
 
 
 

 Gestion relations élèves/parents 

 
Le/La Secrétaire de direction doit : 

 
- participer à la diffusion et à la rédaction éventuelle d’avis ou de communications relatives à 

l’organisation interne et aux personnels ; 
- veiller au bon accueil des personnes se présentant à l’établissement ou contactant celui-ci ; 
- gérer la correspondance et assume le suivi des contacts avec les partenaires extérieurs à l’école. 
 
 
 
 
 

Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 
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La planification et la gestion active de son propre développement professionnel 
 
Le/La Secrétaire de direction doit : 
 
- s’enrichir continument de nouvelles idées, compétences et connaissances ; 
- s’inscrire dans une démarche de formation continuée ; 
- autoévaluer régulièrement son fonctionnement professionnel et en tirer de nouvelles lignes 

d’action ou de comportement. 
 

Attributions spécifiques pour l’AR Rixensart-Wavre : 
 
Le/La Secrétaire de direction doit : 
- se former à l’utilisation des différentes applications en lien avec les MDP (comme les métiers et 

gestion numérique des documents des membres du personnel et toute formation liée à la section 
TQ sécurité,…). 
 
 
 
 
 
 

Cette liste des tâches n’est pas exhaustive. 
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Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 

Compétences Techniques 

Niveaux de maitrise  
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive 
C. Intermédiaire -> agir de façon autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence 

 

Niveau   
attendu en: 

Jury Fonction 

Réglementation 

Avoir une connaissance actualisée  des statuts, de la réglementation et de l’organisation 
des structures de l’enseignement 

B  C 

Avoir une connaissance des textes relatifs aux congés, disponibilités et absences B C 

Techniques de recherche documentaire (décrets, arrêtés, lois, circulaires, …) B C 

Avoir une connaissance de l’organisation des inscriptions scolaire et des sessions 
d’examens 

B C 

Métier 

Utiliser des logiciels spécifiques à sa fonction (traitement de texte, Suite Office et autres ?) C  D 

Maitriser les techniques de classement et d’archivage C  D 

Etre capable de gérer des plannings : organisation des tâches, gestion du temps (tenir un 
échéancier) et des agendas partagés 

C D 

Etre capable de gérer les conflits B C 

Communication 

Faire preuve d’une bonne capacité rédactionnelle en maitrisant les techniques de 
communication écrite (dactylographie, écriture abrégée, prise de notes, comptes rendus, 
règles de syntaxe, grammaire et orthographe) 

C D 

Maitriser les techniques de la communication orale (accueil, répondre au téléphone, …) C   D 
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Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 

Compétences Comportementales 

Niveaux de maitrise 
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive, avec accompagnement 
C. Intermédiaire -> agir de façon proactive, autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence, faire preuve d’anticipation 

 

Niveau attendu 
en :  

Jury Fonction 

Intégrer l’information 

Analyser l’information (être ordonné, méthodique et rigoureux) C  D 

Etablir des liens entre diverses données, concevoir des alternatives et tirer des conclusions 
adéquates 

B C 

Résoudre les problèmes 

Traiter et résoudre les problèmes de manière autonome. Chercher des alternatives et mettre en 
œuvre des solutions 

B C 

Travailler en équipe 

Créer et améliorer l'esprit d'équipe et d’entraide en partageant ses avis et ses idées et en 
contribuant à la résolution de conflits entre collègues 

B C 

Faire preuve d’une capacité d’apaiser les tensions C D 

Avoir le sens de l’écoute et de la communication C D 

Travailler en accord avec la hiérarchie C D 

Faire preuve d’une capacité d’accueil C D 

Faire preuve de fiabilité 

Agir de manière intègre, conformément aux attentes de l’organisation. Respecter la 
confidentialité et les engagements et éviter toute forme de partialité 

C D 

Faire preuve de discrétion ; être probe C D 

S’adapter 

Adopter une attitude souple face aux changements, et s'adapter aux circonstances changeantes 
et à des situations variées 

C D 

Etre capable d’initiative et se montrer disponible B C 
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Compétences investiguées  

Voici un récapitulatif des compétences qui seront investiguées :  

Il faut minimum 60% des points pour figurer dans le classement des lauréats potentiels (minimum 

de 60/100) soit : 66/110. 

 

 

Le classement des lauréats sera établi sur base des résultats obtenus lors des épreuves. À égalité de 

points, la priorité sera donnée à la personne ayant obtenu le plus grand nombre de points à la partie 

« S’adapter ».  Si pour cette partie, des personnes ont des points égaux, leur classement sera établi de 

manière aléatoire. 

 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Profil de compétence Pondération  

Motivation  20 

Compétences techniques  45 

Faire preuve d’une bonne capacité rédactionnelle en maitrisant les 
techniques de communication écrite (dactylographie, écriture abrégée, 
prise de notes, comptes rendus, règles de syntaxe, grammaire et 
orthographe) 

10 

Maitriser les techniques de la communication orale (accueil, répondre au 
téléphone, …) 

10 

Avoir une connaissance des textes relatifs aux congés, disponibilités et 
absences 

10 

Techniques de recherche documentaire (décrets, arrêtés, lois, circulaires,…) 10 

Etre capable de gérer des conflits 5 

Compétences comportementales  45 

Intégrer l’information  10 

Travailler en équipe 15 

S’adapter 10 

Faire preuve de fiabilité 10 

Total  110 points 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Fonction : Secrétaire de Direction 
Référence : WBE SEC 2026 044 – AR Rixensart-wavre 

 
 
 
 

Le document que vous vous apprêtez à remplir pourra être utilisé 
comme un outil de tri des candidatures reçues conformément à 

l’article 28decies, §2 du décret du 4 janvier 1999 relatif aux 
fonctions de promotion et de sélection. 

 
 
 

Consignes : 
 

- Ce document est un formulaire, veillez à répondre de manière claire, développée et détaillée à 
l’ensemble des questions posées dans l’espace grisé mis à votre disposition ;  

 
- Afin d'assurer une équité de traitement entre les candidats, il est impératif de suivre la consigne 

annoncée en respectant le nombre maximum de caractères ; 
 

- Il vous est demandé de bien motiver vos réponses, d’éviter les abréviations et d’être 
compréhensible par tous ;  

 
- Nous attirons votre attention sur le fait que votre maîtrise de la communication écrite sera prise 

en compte dans le cadre de l’analyse de votre candidature ;   
 

- Ce formulaire est à compléter électroniquement et à joindre à votre dossier de candidature ; 
 

- Le formulaire joint à votre dossier de candidature doit être une production personnelle 
spécifique à l’établissement concerné, toute tentative de tricherie (plagiat, etc.) entrainera 
l’exclusion du candidat de la procédure de sélection. 

 
 

 
Le formulaire de candidature est téléchargeable sur ce lien :  

 
https://www.wbe.be/enseignement-evolution/ 

 

Formulaire de candidature   

Promotion et Sélection de l’Enseignement 
( 

https://www.wbe.be/enseignement-evolution/


 

Wallonie-Bruxelles Enseignement - Direction des Ressources humaines 
Boulevard Pacheco, 32 à 1000 Bruxelles  

Secrétaire de Direction -  Référence : WBE SEC 2026 044 - AR Rixensart-Wavre 
 selection.promotion(at)wbe.be  

2 
 

 

 

 

Présentation 
 

Fonction actuelle :       
 
Depuis le :       
 
Intitulé de l’école :       
 
Intitulé du Pouvoir Organisateur :       
 
Décrivez le contenu général de votre fonction actuelle (missions et tâches) :  
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Informations personnelles 

Nom :       

Prénom :       

Matricule enseignant :       

Ancienneté de service au sein de WBE (nombre d’années):       

Sexe :  Masculin     Féminin   X 

Date de naissance :       

Adresse privée :       

Téléphone privé :       

Mail privé :       

mailto:selection.promotion@wbe.be


 

Wallonie-Bruxelles Enseignement - Direction des Ressources humaines 
Boulevard Pacheco, 32 à 1000 Bruxelles  

Secrétaire de Direction -  Référence : WBE SEC 2026 044 - AR Rixensart-Wavre 
 selection.promotion(at)wbe.be  
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Formation 
 
Diplôme(s) obtenu(s)/ en cours d’obtention 
 

Du – au  Organisme de formation Intitulé du diplôme Résultat 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

 
Brevet(s)/attestation(s) de la formation spécifique. 
 

Du – au  Organisme de 
formation 

Intitulé du diplôme Résultat Copie jointe au dossier 
de candidature 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente  ☐Oui     -     ☐ Non 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente ☐Oui     -     ☐ Non 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente ☐Oui     -     ☐ Non 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente  ☐Oui     -     ☐ Non 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente ☐Oui     -     ☐ Non 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente ☐Oui     -     ☐ Non 
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4 
 

 

Rédaction 
 
En tenant compte de ce que vous connaissez de l’AR Rixensart-Wavre, rédigez un texte dans lequel 
vous précisez au moins les points suivants :  

- votre conception de la fonction ;  
- les raisons pour lesquelles vous postulez à ce poste ;  
- les raisons qui sous-tendent votre intérêt pour cette école en particulier ;  
- la relation que vous entretiendrez avec votre hiérarchie ainsi que vos collègues;  
- ce que vous pourriez apporter à cette école.  

 
Veuillez rédiger votre texte dans le cadre ci-dessous :  

- en Calibri, taille 11, interligne de 1 ; 
- avec un maximum de 2 pages.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Merci pour l’intérêt porté à cette fonction ! 
Une fois complété, ce formulaire est à joindre à votre dossier de candidature tel que décrit dans le profil de  

fonction du poste concerné.  

mailto:selection.promotion@wbe.be
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                 04 mai 2026 

PREMIER APPEL A CANDIDATURES  

À UNE FONCTION DE SECRÉTAIRE DE DIRECTION 

DANS UNE ECOLE SECONDAIRE D’ENSEIGNEMENT SPECIALISÉ 

 

Coordonnées du P.O. 

Nom : Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) 

Adresse : Boulevard Pacheco, 32 à 1000 Bruxelles 

Adresse électronique : selection.promotion(at)wbe.be 

Site web : https://www.wbe.be/  

Coordonnées de l'établissement 

Nom : WBE SEC 2026 046 - EESPSCF Saint-Mard 

Adresse : Chemin Morel, 71 6762 SAINT-MARD 

Site web : https://specialise-saintmard.be/ 

Date présumée d’entrée en fonction : 06 juillet 2026 
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Caractéristiques de l’établissement : 

Situation :   

L'établissement principal est situé à Saint-Mard (Virton).   Il se trouve en milieu rural, dans un cadre 
verdoyant, à proximité d’un bois, dans un quartier résidentiel au cœur de la Gaume. L'école se répartit 
sur trois implantations distinctes : 

- Saint-Mard (Siège principal) Secondaire Formes 1,2,3,4 : Chemin Morel 71, 6762 SAINT-MARD  

- Stockem (Arlon) Secondaire Forme 1 : Rue du Vivat 10, 6700 ARLON  

- Musson Fondamentale Types 1,2,3,4 : Rue Jean Laurent 8, 6750 MUSSON 

Offre d’enseignement :  

L'école propose un enseignement spécialisé fondamental (maternel et primaire) et secondaire : 

Niveaux et Types : Elle accueille des élèves relevant de l’enseignement de type 1 (retard mental léger), 
2 (retard mental modéré ou sévère), 3 (troubles du comportement), 4 (handicap physique) et 8 
(troubles de l'apprentissage).  

Formes (Secondaire) : L'enseignement secondaire est organisé en Formes 1, 2, 3 et 4. 

La forme 1 : Pédagogie adaptée aux enfants porteurs de Trouble du Spectre de l’Autisme ainsi qu’aux 
jeunes porteurs de polyhandicaps avec déficience intellectuelle modérée à sévère. 

La forme 2 : Vise à donner une formation générale, sociale et professionnelle pour rendre possible 
l’insertion en milieu de vie et/ou de travail adapté. 

La  forme 3 : Enseignement professionnel pour les types 1, 3, 4 et 8. Les métiers proposés sont :  
jardinier/jardinière d’entretien pour l’agronomie ; maçon/maçonne ;  monteur(euse) / placeur(euse) 
d’éléments menuisés ;  peintre décorateur(trice) pour la construction ;  1er commis/1ère commise de 
cuisine, commis/commise de salle et commis/commise de cuisine de collectivité;  ouvrier(e) en 
boulangerie pâtisserie pour l’hôtellerie-alimentation ; auxiliaire de magasin pour l’économie ; aide 
logistique en collectivité; technicien(ne) de surface, nettoyeur(euse);  assistant/assistante logistique 
en milieu de soins et collectivité en services aux personnes, ; ferronnier/ferronnière, 
préparateur/préparatrice de travaux de peinture en carrosserie ; tôlier/tôlière, 
préparateur/préparatrice, peintre en carrosserie ; aide-mécanicien(ne) garagiste en industrie.  

La forme 4 : 2026/2027 : 1S (première année du tronc commun) + 2ème différenciée 

Encadrement :   

L’équipe éducative est composée d’environ 230 membres du personnel : 

 150 membres du personnel enseignant et assimilé 

 20 membres du personnel paramédical   

 22 membres du personnel PAPO  

 8 éducateurs 

 Un directeur  

 Un directeur adjoint 
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 Un secrétaire 

 Un chef des travaux 

 5 chefs d’atelier  

 Un conseiller en prévention  

  2 coordinateurs pédagogiques  

Infrastructure de l’établissement :  

L’établissement est composé de trois implantations réparties sur plusieurs bâtiments. Nous 
partageons le même site avec l’HAPCF (Home d’Accueil Permanent Autonome).      

L’école dispose de cyberclasses et de réfectoires. Les classes de cours généraux ainsi que plusieurs 
classes de pratiques professionnelles sont équipées de tableaux blancs interactifs ou de télévisions 
interactives. Nous disposons également de plusieurs salles de sport. 

Des travaux de rénovations sont prévus pour plusieurs bâtiments au cours des années 2026-2027 et 
2027-2028.  

Population scolaire : 

-112 élèves sont actuellement inscrits dans le fondamental à Musson. 

-412 élèves sont actuellement inscrits au secondaire (382 sur le site de Saint-Mard et 30 sur le site de 
Stockem). 

La population semble assez stable depuis les 5 dernières années. L’indice socio-économique est faible. 

Éléments d’attractivité :  

L’école dispose d’un bus de transport interne et le transport scolaire est assuré par le TEC et services 
SPW. Une navette entre la gare de Virton et l’école est organisée tous les jours. 

Un parking est disponible pour le personnel éducatif sur chaque implantation. 

Au niveau numérique, l’établissement dispose d’un intranet smartschool et une suite Microsoft 365.  

L’HAPCF propose des repas au réfectoire.   
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Nature de l’emploi : 

O emploi définitivement vacant. 

Coordonnées de la personne-contact auprès de laquelle des renseignements complémentaires 
peuvent être obtenus : Colignon Nathalie – Préfète de zone - Email : nathalie.colignon(at)cfwb.be 

 

Destinataires de l’appel : 

O Les membres du personnel exerçant leurs fonctions au sein de WBE. 

Modalités pour postuler : 

Le dossier de candidature doit être envoyé, au plus tard le 17 mai à 23h59.  

Celui-ci doit être envoyé par voie électronique. Il vous est fortement conseillé d'ajouter un accusé 
de réception et de lecture à votre e-mail. Le candidat s'assure ainsi de la bonne réception de son 
dossier. 

Destinataire : selection.promotion(at)wbe.be 
Objet : WBE SEC 2026 046 - EESPSCF Saint-Mard 

Un accusé de réception sera envoyé par le service Sélection et Promotion de l'Enseignement pour tout 
dossier transmis par voie électronique.  

Il est toutefois possible de transmettre le dossier de candidature par recommandé ou de le déposer 
contre avis de réception à :  

Wallonie-Bruxelles Enseignement - Adresse : Boulevard Pacheco, 32 à 1000 Bruxelles 

Direction Générale des Personnels de l’Education : Service sélection et promotion de l’enseignement. 
Bureau 038.  

L’envoi par recommandé ou le dépôt contre avis n’exclut pas l’envoi par voie électronique. 

Le dossier de candidature comportera :  

- Un curriculum vitae rédigé en français et actualisé indiquant précisément les dates d’exercice des 
postes. 
- Un formulaire de candidature complété pour  la fonction à pourvoir (annexe 3). 
- Une copie du (ou des) diplôme(s) requis 
- Un extrait de casier judiciaire 596.2 vierge daté de 3 mois maximum à partir de la publication de 
l’appel à candidatures.  

Attention, les dossiers de candidature incomplets ou ne répondant pas aux exigences ne pourront pas 
être considérés comme recevables pour la suite de la procédure de sélection et de promotion. 

Annexes : 

- Annexe 1 : Conditions d’accès à la fonction ; 
- Annexe 2 : Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur ;   
- Annexe 3 : Formulaire de candidatures (disponible en version électronique sur notre site internet : 
https://www.wbe.be/enseignement-evolution/ et à joindre dans votre candidature). 

 

mailto:selection.promotion@wbe.be
https://www.wbe.be/enseignement-evolution/
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Annexe 1. Conditions d’accès à la fonction  

La fonction de secrétaire de direction est accessible : 
 
I. soit dans le respect des conditions visées à l’article 8, §1er, 1° 8 §2 alinéa 1 du décret du 4 janvier 
1999 (accès réservé aux éducateurs en place, dans le respect des conditions mentionnées au point II 
ci-dessous). 
 
II. soit dans le respect des conditions visées à l’article 8 §1er, 1° et 8 § 2 alinéa 2 du décret du 4 janvier 
1999 (accès réservé aux personnes remplissant les conditions de titres listés en annexe du décret du 4 
janvier 1999). 

 

I. Conditions légales d'accès à la fonction à titre temporaire : 
1° avoir acquis une ancienneté de service de trois ans au sein de l'enseignement organisé ou 
subventionné par la Communauté française, dans une des fonctions de la catégorie du personnel 
auxiliaire d’éducation1; 
2° être titulaire, dans un pouvoir organisateur de l'enseignement organisé ou subventionné par la 
Communauté française, avant cet engagement, d'une ou de plusieurs fonctions donnant accès à la 
fonction de sélection à conférer, ou conformément à l’article 12quinquies du décret du 4 janvier 1999 
(pour l’enseignement organisé par la Fédération Wallonie-Bruxelles) ou conformément au tableau qui 
suit (pour l’enseignement subventionné par la Communauté française) ; 
3° être porteur d'un titre de capacité conformément au tableau ci-dessous.  

 

Fonction de sélection Fonction exercée Titres 

Secrétaire de direction dans 
l'enseignement secondaire de 
plein exercice 

Éducateur Un des titres requis ou 
suffisants pour la fonction 
d'Éducateur2 

Secrétaire de direction 
dans l'enseignement de 
promotion sociale 

Éducateur-secrétaire Un des titres requis ou suffisants 
pour la fonction 
d'Éducateur-secrétaire 

 
 

II. Conditions légales d’accès à la fonction à titre temporaire : 
Le candidat doit répondre aux conditions suivantes : 
1° Jouir des droits civils et politiques ; 
2° Être porteur d’un des titres de capacité listés à l'annexe du décret du 4 janvier 1999 relatif aux 
fonctions de promotion et de sélection ; 
3° Satisfaire aux dispositions légales et réglementaires relatives au régime linguistique ; 
4° Être de conduite irréprochable ; 
5° Satisfaire aux lois sur la milice.  
 

                                                           

1Calculée conformément au statut concerné. 
2 Entrent également en ligne de compte les membres du personnel visés par l’article 290bis du décret du 11 
avril 2014 précité. Cet article indique que « Tout membre du personnel couvert par les mesures transitoires de 
la section 1 ou répondant aux conditions fixées à l’article 285 de la section 3 et qui en vertu des dispositions 
réglementaires en matière de titres applicables jusqu’au 31 août 2016 était dans les conditions d’accès à une 
fonction de sélection ou de promotion est considéré comme étant encore dans les conditions d’accès à ces 
fonctions. ». 
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En fonction du nombre de candidatures recevables, la commission de sélection pourra opérer un 
premier tri sur dossier. Cette sélection se fera à partir de l'analyse de l’annexe 3 « Formulaire de 
candidature » des candidatures recevables. Seuls les candidats ayant obtenu minimum 50% à ce 
formulaire seront auditionnés. 
 
 
L’épreuve du cas pratique est prévue le 2 juin 2026 (sous réserve de modifications). 
 
Le jury oral est prévu le 11 juin 2026 (sous réserve de modifications). 
 
Votre attention est attirée sur le fait qu’il ne sera pas possible, pour des raisons d’organisation, de vous 
recevoir à un autre moment que ceux fixés par la commission de sélection. 
 
 

 
Diplôme : Vous devez être en possession du ou des diplôme(s) requis : 
 
Pour les diplômes obtenus hors Belgique, une attestation d'équivalence du diplôme de la Communauté 
française est requise (pour l'obtenir: 02/690.89.00  ou 
https://www.formulairesweb.cfwb.be/equi_ens_oblig/formulaire_equivalence.html) Service de 
l’équivalence des diplômes /Service de la reconnaissance académique et professionnelle des diplômes 
étrangers d’enseignement supérieur). 
 
Pour les diplômes obtenus dans une autre langue que le français, une attestation de votre 
connaissance de la langue française délivrée par le Selor suite à un test linguistique (article 7) est 
requise (pour l’obtenir : inscription  en ligne sur le site du Selor) (www.selor.be). 

 

Wallonie-Bruxelles Enseignement promeut la diversité et l’égalité des chances. Nos chargés de 
sélection mettent en œuvre des procédures de sélection objectives fondées sur les compétences. La 
couleur de peau, l’origine, le sexe, les convictions religieuses, le handicap ... ne jouent aucun rôle dans 
le screening et l’évaluation des candidats. 
 
Vous présentez un handicap, un trouble ou une maladie et souhaitez bénéficier d’aménagements 
raisonnables dans le cadre de la procédure de sélection ? 
 
Faites-en mention dans votre acte de candidature en nous fournissant les informations qui nous 
permettront d’adapter les conditions de l’entretien. 
 
Pour toute question sur les aménagements raisonnables :  
selection.promotion(at)wbe.be 

 

 

 

 

 

 

mailto:selection.promotion@wbe.be
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Annexe 2. Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur : 

 
 

SECRÉTAIRE DE DIRECTION  
 

ECOLE SECONDAIRE SPECIALISEE 

   
Etablissement : Ecole d’Enseignement Spécialisé primaire et 

secondaire de la Communauté Française de Saint-Mard 
 
  Référence : : WBE SEC 2026 046 
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Mission de la fonction 

 
Le/La Secrétaire de direction est le collaborateur/la collaboratrice immédiat/e de la Direction dans le 
domaine de la gestion administrative. 
Partie intégrante de l’équipe éducative, le/la Secrétaire de direction a des contacts réguliers avec les 
éducateurs, les professeurs et les élèves. 

 

Missions de WBE en tant que pouvoir organisateur 
 
Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) est le plus important pouvoir organisateur d’enseignement 
dans l’espace belge francophone. Nous rassemblons 365 établissements scolaires et 150 institutions 
apparentées (internats, centres PMS, etc.), répartis sur l’ensemble du territoire de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 
 
Ce service public accueille plus de 211 000 élèves ou étudiants de la maternelle à l’enseignement 
supérieur et emploie plus de 30 000 personnes. WBE, c’est aussi 3.200.000 m² de bâtiments scolaires 
distribués sur 800 sites géographiques. 
 
Le décret spécial du 7 février 2019 crée un organisme public autonome chargé de la compétence de 
pouvoir organisateur de l’Enseignement organisé par la Communauté française. 
 
La mission générale de WBE est de participer à l'organisation, à la bonne marche et au développement 
de ses établissements, au bénéfice de tous ses membres du personnel et, à travers eux, de tous ses 
élèves et étudiants. 
 
 
 
 
 

 
 

Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 

 
Relations fonctionnelles : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Environnement de travail : 

 Régulières Ponctuelles 

La direction de l’établissement   

L’équipe éducative   

Les élèves et parents   

 Établissement                     Itinérant 
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Charte des valeurs de WBE 

 
WBE, par l’engagement et la qualité du travail des membres de son personnel, offre à chaque étudiant, 
à chaque élève et à sa famille, la possibilité de vivre et de partager des valeurs essentielles :  
 
Démocratie 
WBE forme les élèves et les étudiants au respect des Libertés et des Droits fondamentaux de l’Homme, 
de la Femme et de l’Enfant. Il suscite l’adhésion des élèves et des étudiants à l’exercice de leur libre 
arbitre par le développement de connaissances raisonnées et l’exercice de l’esprit critique. 
 
Ouverture et démarche scientifique 
WBE forme des citoyens libres, responsables, ouverts sur le monde et sa diversité culturelle. 
L’apprentissage de la citoyenneté s’opère au travers d’une culture du respect, de la compréhension de 
l’autre et de la solidarité avec autrui. 
Il développe le goût des élèves et des étudiants à rechercher la vérité avec une constante honnêteté 
intellectuelle, toute de rigueur, d’objectivité, de rationalité et de tolérance. 

Respect et neutralité 
WBE accueille chaque élève et chaque étudiant sans discrimination, dans le respect du règlement de 
ses établissements scolaires. Il développe chez ceux-ci la liberté de conscience, de pensée, et la leur  
garantit. Il stimule leur attachement à user de la liberté d’expression sans jamais dénigrer ni les 
personnes, ni les savoirs. 
 
Emancipation sociale 
WBE travaille au développement libre et graduel de la personnalité de chaque élève et de chaque 
étudiant. Il vise à les amener à s’approprier les savoirs et à acquérir les compétences pour leur 
permettre de prendre une place active dans la vie économique, sociale et culturelle.   
Actif face aux inégalités sociales, WBE soutient les moins favorisés afin qu’aucun choix ne leur soit 
interdit pour des raisons liées à leur milieu d’origine.  
Confiants en eux, conscients de leurs potentialités, l’élève et l’étudiant construisent leur émancipation 
intellectuelle, gage de leur émancipation sociale. 

 
 
  

Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 
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En tant que Secrétaire de direction, vous pouvez être amené(e) à :   
 

 Gestion administrative 

 
Le/La Secrétaire de direction : 
 
- gère quotidiennement le courrier ; 
- assure la tenue, dans le cadre de sa fonction, des documents administratifs nécessaires au bon 

fonctionnement de l’établissement et de la correspondance qui s’y rapporte ; 
- constitue et tient à jour les dossiers administratifs des personnels à l’exception du personnel 

administratif et du personnel ouvrier ; 
- en collaboration avec les surveillants éducateurs, constitue et tient à jour le fichier et les dossiers 

des élèves ; 
- s’assure de la rentrée des travaux des élèves et s’occupe de leur classement, ainsi que des cahiers 

de matières et questions d’examens ; 
- classe et archive les documents administratifs ; 
- participe à l’inscription des élèves. 

 
Attributions spécifiques pour l’EESPSCF Saint-Mard : 
 
Le/La Secrétaire de direction doit : 
 
- gérer et dispatcher la boite mail administrative aux deux directions (secondaire et fondamentale)  
- seconder le chef d’établissement lors de la prise de notes durant des entretiens confidentiels ; 
- participer aux réunions internes du collège de direction, à la demande de la direction (rédaction 

des PV de réunions) en y apportant un soutien administratif proactif ; 
- accueillir les nouveaux enseignants, leur fournir les informations nécessaires et leur expliquer 

clairement les documents administratifs à compléter pour les trois implantations ; 
- aider les MDP pour leurs démarches administratives (valorisation de l’expérience utile, diplômes, 

formalités, …) ; 
- maîtriser des agendas partagés pour planifier et coordonner les rendez-vous de la direction et de 

la direction adjointe ; 
- vérifier les bons de livraison et marchandises ; 
- savoir à quel service PO ou PR s’adresser en fonction de la nature de la demande ; 
- collaborer régulièrement avec la direction et les horairistes pour garantir la tenue correcte des 

dossiers administratifs des enseignants ; 
- gérer des absences annoncées quotidiennement en horaire décalé, notification sur l'agenda 

partagé et organisation rapide des remplacements ; 
- utiliser quotidiennement des plateformes (Cerbère, SIEL, GEDI PRO, SPES,CEPU, INTRA  etc.) mais 

également la plateforme de l’ONEM (Break@work...), ainsi que toutes les DDRS (DIMONA, WESCH 
503, WESCH 506, ZIMA, C4…) ; 

- collaborer avec la SPMT pour les visites médicales ainsi que les procédures d’écartement 
prophylactique ; 

- gérer les certificats de qualification et l’organisation administrative des épreuves ; 
- gérer en collaboration avec le référent numérique le site internet de l’école et  la plateforme 

smartschool. 
 
 
 
 

Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 
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 Gestion relations élèves/parents 

 
Le/La Secrétaire de direction : 
 
- participe à la diffusion et à la rédaction éventuelle d’avis ou de communications relatives à 

l’organisation interne et aux personnels ; 
- veille au bon accueil des personnes se présentant à l’établissement ou contactant celui-ci ; 
- gère la correspondance et assume le suivi des contacts avec les partenaires extérieurs à l’école. 
 

Attributions spécifiques pour l’EESPSCF Saint-Mard : 
 
Le/La secrétaire de direction doit : 
 
- veiller à la bonne transmission des informations des membres du personnel compte tenu des 

nombreuses implantations et de leur éloignement ; 
- assurer une diffusion rapide et claire des notes d'information via l’intranet de l’établissement, tout 

en veillant à leur actualisation régulière pour maintenir une communication interne optimale ; 
- être informé(e) des actualités issues des différentes implantations ; 
- informer et gérer les inscriptions sur la plateforme d’aide aux permis de conduire ; 
- accompagner et orienter les parents vers l’enseignement spécialisé (+ suivi des attestations 

d'orientation du CPMS). 
 

 

La planification et la gestion active de son propre développement professionnel 
 
Le/La Secrétaire de direction : 
 
- s’enrichit continument de nouvelles idées, compétences et connaissances ; 
- s’inscrit dans une démarche de formation continue ; 
- s’autoévalue régulièrement sur son fonctionnement professionnel et en tire de nouvelles lignes 

d’action ou de comportement. 
 

Attributions spécifiques pour l’EESPSCF Saint-Mard : 
 
Le/La Secrétaire de direction doit : 
 
- suivre des formations spécifiques à la gestion constructive des conflits, afin de garantir un 

environnement professionnel serein et favorable à la collaboration ; 
- se tenir informé(e) en permanence des évolutions des outils numériques, notamment Office 365 et 

Teams, applications IA (Copilot notamment) pour assurer une maîtrise optimale des applications 
professionnelles essentielles à la fonction.  

 
 

 
Cette liste des tâches n’est pas exhaustive. 
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Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 

Compétences Techniques 

Niveaux de maitrise  
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive 
C. Intermédiaire -> agir de façon autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence 

 

Niveau   
attendu en: 

Jury Fonction 

Réglementation 

Avoir une connaissance actualisée  des statuts, de la réglementation et de l’organisation 
des structures de l’enseignement 

B  C 

Avoir une connaissance des textes relatifs aux congés, disponibilités et absences B C 

Techniques de recherche documentaire (décrets, arrêtés, lois, circulaires, …) B C 

Avoir une connaissance de l’organisation des inscriptions scolaire et des sessions 
d’examens 

B C 

Métier 

Utiliser des logiciels spécifiques à sa fonction (traitement de texte, Suite Office et autres ?) C  D 

Maitriser les techniques de classement et d’archivage C  D 

Etre capable de gérer des plannings : organisation des tâches, gestion du temps (tenir un 
échéancier) et des agendas partagés 

C D 

Etre capable de gérer les conflits B C 

Communication 

Faire preuve d’une bonne capacité rédactionnelle en maitrisant les techniques de 
communication écrite (dactylographie, écriture abrégée, prise de notes, comptes rendus, 
règles de syntaxe, grammaire et orthographe) 

C D 

Maitriser les techniques de la communication orale (accueil, répondre au téléphone, …) C   D 



 

  Page 13 sur 14 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 

Compétences Comportementales 

Niveaux de maitrise 
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive, avec accompagnement 
C. Intermédiaire -> agir de façon proactive, autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence, faire preuve d’anticipation 

 

Niveau attendu 
en :  

Jury Fonction 

Intégrer l’information 

Analyser l’information (être ordonné, méthodique et rigoureux) C  D 

Etablir des liens entre diverses données, concevoir des alternatives et tirer des conclusions 
adéquates 

B C 

Résoudre les problèmes 

Traiter et résoudre les problèmes de manière autonome. Chercher des alternatives et mettre en 
œuvre des solutions 

B C 

Travailler en équipe 

Créer et améliorer l'esprit d'équipe et d’entraide en partageant ses avis et ses idées et en 
contribuant à la résolution de conflits entre collègues 

B C 

Faire preuve d’une capacité d’apaiser les tensions C D 

Avoir le sens de l’écoute et de la communication C D 

Travailler en accord avec la hiérarchie C D 

Faire preuve d’une capacité d’accueil C D 

Faire preuve de fiabilité 

Agir de manière intègre, conformément aux attentes de l’organisation. Respecter la 
confidentialité et les engagements et éviter toute forme de partialité 

C D 

Faire preuve de discrétion ; être probe C D 

S’adapter 

Adopter une attitude souple face aux changements, et s'adapter aux circonstances changeantes 
et à des situations variées 

C D 

Etre capable d’initiative et se montrer disponible B C 
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Compétences investiguées  

Voici un récapitulatif des compétences qui seront investiguées :  

Il faut minimum 60% des points pour figurer dans le classement des lauréats potentiels (minimum 

de 69/115) soit : 69/115. 

 

 

Le classement des lauréats sera établi sur base des résultats obtenus lors des épreuves. À égalité de 

points, la priorité sera donnée à la personne ayant obtenu le plus grand nombre de points à la partie 

« s’adapter ».  Si pour cette partie, des personnes ont des points égaux, leur classement sera établi de 

manière aléatoire. 

 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Profil de compétence Pondération  

Motivation  20 

Compétences techniques  50 

Faire preuve d’une bonne capacité rédactionnelle en maitrisant les 
techniques de communication écrite (dactylographie, écriture abrégée, 
prise de notes, comptes rendus, règles de syntaxe, grammaire et 
orthographe) 

10 

Maitriser les techniques de la communication orale (accueil, répondre au 
téléphone, …) 

10 

Avoir une connaissance des textes relatifs aux congés, disponibilités et 
absences 

15 

Techniques de recherche documentaire (décrets, arrêtés, lois, circulaires,…) 10 

Etre capable de gérer des conflits 5 

Compétences comportementales  45 

Intégrer l’information  5 

Travailler en équipe 15 

S’adapter 15 

Faire preuve de fiabilité 10 

Total  115 points 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Fonction : Secrétaire de Direction 
Référence : WBE SEC 2026 046 EESPSCF SAINT-MARD 

 
 
 
 

Le document que vous vous apprêtez à remplir pourra être utilisé 
comme un outil de tri des candidatures reçues conformément à 

l’article 28decies, §2 du décret du 4 janvier 1999 relatif aux 
fonctions de promotion et de sélection. 

 
 
 

Consignes : 
 

- Ce document est un formulaire, veillez à répondre de manière claire, développée et détaillée à 
l’ensemble des questions posées dans l’espace grisé mis à votre disposition ;  

 
- Afin d'assurer une équité de traitement entre les candidats, il est impératif de suivre la consigne 

annoncée en respectant le nombre maximum de caractères ; 
 

- Il vous est demandé de bien motiver vos réponses, d’éviter les abréviations et d’être 
compréhensible par tous ;  

 
- Nous attirons votre attention sur le fait que votre maîtrise de la communication écrite sera prise 

en compte dans le cadre de l’analyse de votre candidature ;   
 

- Ce formulaire est à compléter électroniquement et à joindre à votre dossier de candidature ; 
 

- Le formulaire joint à votre dossier de candidature doit être une production personnelle 
spécifique à l’établissement concerné, toute tentative de tricherie (plagiat, etc.) entrainera 
l’exclusion du candidat de la procédure de sélection. 

 
 

 
Le formulaire de candidature est téléchargeable sur ce lien :  

 
https://www.wbe.be/enseignement-evolution/ 

 

Formulaire de candidature   

Promotion et Sélection de l’Enseignement 
( 

https://www.wbe.be/enseignement-evolution/


 

Wallonie-Bruxelles Enseignement - Direction des Ressources humaines 
Boulevard Pacheco, 32 à 1000 Bruxelles  

Secrétaire de Direction -  Référence : WBE SEC 2026 046 - EESPSCF SAINT-MARD 
 selection.promotion(at)wbe.be  

2 
 

 

 

 

Présentation 
 

Fonction actuelle :       
 
Depuis le :       
 
Intitulé de l’école :       
 
Intitulé du Pouvoir Organisateur :       
 
Décrivez le contenu général de votre fonction actuelle (missions et tâches) :  
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Informations personnelles 

Nom :       

Prénom :       

Matricule enseignant :       

Ancienneté de service au sein de WBE (nombre d’années):       

Sexe :  Masculin     Féminin   X 

Date de naissance :       

Adresse privée :       

Téléphone privé :       

Mail privé :       

mailto:selection.promotion@wbe.be


 

Wallonie-Bruxelles Enseignement - Direction des Ressources humaines 
Boulevard Pacheco, 32 à 1000 Bruxelles  

Secrétaire de Direction -  Référence : WBE SEC 2026 046 - EESPSCF SAINT-MARD 
 selection.promotion(at)wbe.be  

3 
 

Formation 
 
Diplôme(s) obtenu(s)/ en cours d’obtention 
 

Du – au  Organisme de formation Intitulé du diplôme Résultat 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

 
Brevet(s)/attestation(s) de la formation spécifique. 
 

Du – au  Organisme de 
formation 

Intitulé du diplôme Résultat Copie jointe au dossier 
de candidature 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente  ☐Oui     -     ☐ Non 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente ☐Oui     -     ☐ Non 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente ☐Oui     -     ☐ Non 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente  ☐Oui     -     ☐ Non 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente ☐Oui     -     ☐ Non 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente ☐Oui     -     ☐ Non 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:selection.promotion@wbe.be


 

Wallonie-Bruxelles Enseignement - Direction des Ressources humaines 
Boulevard Pacheco, 32 à 1000 Bruxelles  

Secrétaire de Direction -  Référence : WBE SEC 2026 046 - EESPSCF SAINT-MARD 
 selection.promotion(at)wbe.be  

4 
 

 

Rédaction 
 
En tenant compte de ce que vous connaissez de l’ EESPSCF Saint-Mard, rédigez un texte dans lequel 
vous précisez au moins les points suivants :  

- votre conception de la fonction ;  
- les raisons pour lesquelles vous postulez à ce poste ;  
- les raisons qui sous-tendent votre intérêt pour cette école en particulier ;  
- la relation que vous entretiendrez avec votre hiérarchie ainsi que vos collègues;  
- ce que vous pourriez apporter à cette école.  

 
Veuillez rédiger votre texte dans le cadre ci-dessous :  

- en Calibri, taille 11, interligne de 1 ; 
- avec un maximum de 2 pages.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Merci pour l’intérêt porté à cette fonction ! 
Une fois complété, ce formulaire est à joindre à votre dossier de candidature tel que décrit dans le profil de  

fonction du poste concerné.  

mailto:selection.promotion@wbe.be
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4 mai 2026 

SECOND APPEL A CANDIDATURES  

À UNE FONCTION DE SECRÉTAIRE DE DIRECTION 

DANS UNE ECOLE SECONDAIRE ORDINAIRE 

 

Coordonnées du P.O. 

Nom : Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) 

Adresse : Boulevard Pacheco, 32 à 1000 Bruxelles 

Adresse électronique : selection.promotion(at)wbe.be 

Site web : www.wbe.be 

Coordonnées de l'établissement 

Nom : Athénée royal Robert Campin 

Adresse : Rue du Château 18 à 7500 Tournai 

Site web : www.arcampin.be 

Date présumée d’entrée en fonction : 6 juillet 2026 
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Caractéristiques de l’établissement : 

Situation :   

L’Athénée royal Robert Campin est une école secondaire incluant une école fondamentale annexée. 

L’implantation principale est située en milieu urbain et comprend le site d’enseignement secondaire 

et le site d’enseignement primaire à la rue du Château 18 à Tournai. L’implantation maternelle se situe 

au boulevard Léopold 6, à environ 2 km de l’implantation principale.  

Offre d’enseignement :  

L’établissement secondaire propose uniquement un enseignement de transition (général de transition 

et technique de transition). L’école dispense également un enseignement en immersion anglaise en 

plus de la filière classique. L’enseignement en immersion anglaise est également proposé en primaire 

(en plus de la filière classique et d’un enseignement DASPA), ainsi qu’en maternelle à partir de la M3 

(en plus de la filière classique). 

L’Athénée royal Robert Campin propose en secondaire :    

• un premier degré commun (1C – 2C – 2S) ;   

• un deuxième degré en général de transition (Sciences fortes – Sciences fortes / Education physique 

– Sciences sociales – Sciences économiques – Arts d’expression) ainsi qu’en technique de transition 

(Informatique) ;   

• un troisième degré en général de transition (Sciences fortes – Sciences fortes / Education physique 

– Sciences sociales – Sciences économiques – Histoire – Langues) et en technique de transition 

(Informatique). 

Encadrement :   

Le staff de direction est composé, outre le directeur, d’une directrice primaire, d’une directrice 

maternelle, d’un directeur adjoint, d’un comptable et d’une secrétaire de direction. 

Le personnel enseignant est composé de 85 professeurs (secondaire), 3 ½ APE (1/2 en secondaire ; 1 

en primaire ; 2 en maternelle), 4 ½ éducateurs (secondaire), 35 instituteurs/trices (primaire), 10 

institutrices (maternelle), 31 membres du personnel ouvrier (répartis sur les deux implantations) et 2 

½ membres du personnel administratif (1 comptable ; 1 commis ; ½ comptable). 

Infrastructure de l’établissement :  

Sur le site « Secondaire / Primaire », l’établissement se présente comme un « carré » avec au centre, 

une cour de récréation commune (celle-ci est notamment composée d’un terrain multisports et d’un 

petit jardinet). Une aile du bâtiment est réservée à la section primaire qui comporte deux étages de 

classes. Pour le secondaire, une aile comporte deux étages de classes qui sont équipées de TBI ou de 

TV. Enfin, une autre aile du bâtiment est composée de laboratoires pour les cours de sciences (à 

retravailler par le fond des bâtiments scolaires). 

Un ascenseur pour PMR a été installé au centre du jardinet « rhéto » afin de permettre aux élèves 

nécessitant son utilisation d’atteindre tous les locaux des 2 étages. Dans une autre aile du bâtiment se 

trouvent les bureaux administratifs ainsi que la salle de sport. Au sein de l’établissement, le fond des 

bâtiments scolaires dispose de bureaux au 2ème étage et le CPMS se situe au 1er étage. Une concierge 

a son domicile dans l’école. 



Page 3 sur 14 

 

Le bâtiment du site « Maternelle », où se situent les classes et les bureaux de la direction, se trouve au 

centre d’un cadre très verdoyant. Il est principalement composé de fenêtres (chaud en été – froid en 

hiver). Toutefois, des travaux sont prévus par le fond des bâtiments scolaires. En outre, deux bâtiments 

annexes servent de cuisine / réfectoire et de classes pour les M3. 

Population scolaire :    

En secondaire, la population est composée de 650 élèves dont environ 100 élèves à besoins spécifiques 

+ 2 intégrations permanentes totales.   

En primaire, la population se compose d’environ 330 élèves dont 10 élèves en DASPA et environ 80 

élèves à besoins spécifiques.   

En maternelle, la population est d’environ 130 élèves. 

Éléments d’attractivité :   

L’implantation principale (secondaire / primaire) est facilement accessible en transports en commun 

et l’école se situe à 5 minutes à pied de la gare de Tournai. Un arrêt de bus se trouve juste en face de 

l’école. Toutefois, le site ne dispose pas d’un parking gratuit (mais est situé en zone bleue). 

L’implantation maternelle se situe quant à elle à côté d’un parking gratuit. 

Nature de l’emploi : 

O emploi définitivement vacant. 

Coordonnées de la personne-contact auprès de laquelle des renseignements complémentaires 

peuvent être obtenus : 

Carole STERCKX – Préfète de zone – carole.sterckx(a)cfwb.be  

Destinataires de l’appel : 

O Toute personne répondant aux conditions d'accès à la fonction. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:carole.sterckx@cfwb.be
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Modalités pour postuler : 

Le dossier de candidature doit être envoyé, au plus tard le 17 mai 2026 à 23h59.  

Celui-ci doit être envoyé par voie électronique. Il vous est fortement conseillé d'ajouter un accusé 

de réception et de lecture à votre e-mail. Le candidat s'assure ainsi de la bonne réception de son 

dossier. 

Destinataire : selection.promotion(at)wbe.be 

Objet : WBE SEC 2025 R036  

Un accusé de réception sera envoyé par le service Sélection et Promotion de l'Enseignement pour tout 

dossier transmis par voie électronique.  

Il est toutefois possible de transmettre le dossier de candidature par recommandé ou de le déposer 

contre avis de réception à :  

Wallonie-Bruxelles Enseignement - Adresse : Boulevard Pacheco, 32 à 1000 Bruxelles 

Direction Générale des Personnels de l’Education : Service sélection et promotion de l’enseignement. 

Bureau 038.   

L’envoi par recommandé ou le dépôt contre avis n’exclut pas l’envoi par voie électronique. 

Le dossier de candidature comportera :  

- Un curriculum vitae rédigé en français et actualisé indiquant précisément les dates d’exercice des 

postes. 

- Un formulaire de candidature complété pour la fonction à pourvoir (annexe 3). 

- Une copie du (ou des) diplôme(s) requis 

- Un extrait de casier judiciaire 596.2 vierge daté de 3 mois maximum à partir de la publication de 

l’appel à candidatures.  

Attention, les dossiers de candidature incomplets ou ne répondant pas aux exigences ne pourront pas 

être considérés comme recevables pour la suite de la procédure de sélection et de promotion. 

Annexes : 

- Annexe 1 : Conditions d’accès à la fonction ; 

- Annexe 2 : Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur ;   

- Annexe 3 : Formulaire de candidatures (disponible en version électronique sur notre site internet : 

https://www.wbe.be/enseignement-evolution/ et à joindre dans votre candidature). 

 

 

 

 

mailto:selection.promotion@wbe.be
https://www.wbe.be/enseignement-evolution/
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Annexe 1. Conditions d’accès à la fonction  

La fonction de secrétaire de direction est accessible : 
 
I. soit dans le respect des conditions visées à l’article 8, §1er, 1° 8 §2 alinéa 1 du décret du 4 janvier 
1999 (accès réservé aux éducateurs en place, dans le respect des conditions mentionnées au point II 
ci-dessous). 
 
II. soit dans le respect des conditions visées à l’article 8 §1er, 1° et 8 § 2 alinéa 2 du décret du 4 janvier 
1999 (accès réservé aux personnes remplissant les conditions de titres listés en annexe du décret du 4 
janvier 1999). 

 

I. Conditions légales d'accès à la fonction à titre temporaire : 
1° avoir acquis une ancienneté de service de trois ans au sein de l'enseignement organisé ou 
subventionné par la Communauté française, dans une des fonctions de la catégorie du personnel 
auxiliaire d’éducation1; 
2° être titulaire, dans un pouvoir organisateur de l'enseignement organisé ou subventionné par la 
Communauté française, avant cet engagement, d'une ou de plusieurs fonctions donnant accès à la 
fonction de sélection à conférer, ou conformément à l’article 12quinquies du décret du 4 janvier 1999 
(pour l’enseignement organisé par la Fédération Wallonie-Bruxelles) ou conformément au tableau qui 
suit (pour l’enseignement subventionné par la Communauté française) ; 
3° être porteur d'un titre de capacité conformément au tableau ci-dessous.  
 

Fonction de sélection Fonction exercée Titres 

Secrétaire de direction dans 
l'enseignement secondaire de 
plein exercice 

Éducateur Un des titres requis ou 
suffisants pour la fonction 
d'Éducateur2 

Secrétaire de direction 
dans l'enseignement de 
promotion sociale 

Éducateur-secrétaire Un des titres requis ou suffisants 
pour la fonction 
d'Éducateur-secrétaire 

 
 

II. Conditions légales d’accès à la fonction à titre temporaire : 
Le candidat doit répondre aux conditions suivantes : 
1° Jouir des droits civils et politiques ; 
2° Être porteur d’un des titres de capacité listés à l'annexe du décret du 4 janvier 1999 relatif aux 
fonctions de promotion et de sélection ; 
3° Satisfaire aux dispositions légales et réglementaires relatives au régime linguistique ; 
4° Être de conduite irréprochable ; 
5° Satisfaire aux lois sur la milice.  
 

                                                           

1Calculée conformément au statut concerné. 
2 Entrent également en ligne de compte les membres du personnel visés par l’article 290bis du décret du 11 
avril 2014 précité. Cet article indique que « Tout membre du personnel couvert par les mesures transitoires de 
la section 1 ou répondant aux conditions fixées à l’article 285 de la section 3 et qui en vertu des dispositions 
réglementaires en matière de titres applicables jusqu’au 31 août 2016 était dans les conditions d’accès à une 
fonction de sélection ou de promotion est considéré comme étant encore dans les conditions d’accès à ces 
fonctions. ». 
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En fonction du nombre de candidatures recevables, la commission de sélection pourra opérer un 
premier tri sur dossier. Cette sélection se fera à partir de l'analyse de l’annexe 3 « Formulaire de 
candidature » des candidatures recevables. Seuls les candidats ayant obtenu minimum 50% à ce 
formulaire seront auditionnés. 
 
L’épreuve du cas pratique est prévue le 10 juin 2026 (sous réserve de modifications). 
 
Le jury oral est prévu les 19 et 24 juin 2026 (sous réserve de modifications). 
 
Votre attention est attirée sur le fait qu’il ne sera pas possible, pour des raisons d’organisation, de vous 
recevoir à un autre moment que ceux fixés par la commission de sélection. 
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Diplôme : Vous devez être en possession du ou des diplôme(s) requis : 
 
Pour les diplômes obtenus hors Belgique, une attestation d'équivalence du diplôme de la Communauté 
française est requise (pour l'obtenir: 02/690.89.00  ou 
https://www.formulairesweb.cfwb.be/equi_ens_oblig/formulaire_equivalence.html) Service de 
l’équivalence des diplômes /Service de la reconnaissance académique et professionnelle des diplômes 
étrangers d’enseignement supérieur). 
 
Pour les diplômes obtenus dans une autre langue que le français, une attestation de votre 
connaissance de la langue française délivrée par le Selor suite à un test linguistique (article 7) est 
requise (pour l’obtenir : inscription en ligne sur le site du Selor) (www.selor.be). 

 

Wallonie-Bruxelles Enseignement promeut la diversité et l’égalité des chances. Nos chargés de 
sélection mettent en œuvre des procédures de sélection objectives fondées sur les compétences. La 
couleur de peau, l’origine, le sexe, les convictions religieuses, le handicap ... ne jouent aucun rôle dans 
le screening et l’évaluation des candidats. 
 
Vous présentez un handicap, un trouble ou une maladie et souhaitez bénéficier d’aménagements 
raisonnables dans le cadre de la procédure de sélection ? 
 
Faites-en mention dans votre acte de candidature en nous fournissant les informations qui nous 
permettront d’adapter les conditions de l’entretien. 
 
Pour toute question sur les aménagements raisonnables :  
selection.promotion(at)wbe.be 
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Annexe 2. Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur : 

 
 

SECRÉTAIRE DE DIRECTION  
 
 

ECOLE SECONDAIRE ORDINAIRE 

   
          Etablissement : Athénée royal Robert Campin 
    
       Référence : WBE SEC 2025 R036
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Mission de la fonction 

 
Le/La Secrétaire de direction est le collaborateur/la collaboratrice immédiat/e de la Direction dans le 
domaine de la gestion administrative. 
Partie intégrante de l’équipe éducative, le/la Secrétaire de direction a des contacts réguliers avec les 
éducateurs, les professeurs et les élèves. 

 

Missions de WBE en tant que pouvoir organisateur 
 
Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) est le plus important pouvoir organisateur d’enseignement 
dans l’espace belge francophone. Nous rassemblons 365 établissements scolaires et 150 institutions 
apparentées (internats, centres PMS, etc.), répartis sur l’ensemble du territoire de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 
 
Ce service public accueille plus de 211 000 élèves ou étudiants de la maternelle à l’enseignement 
supérieur et emploie plus de 30 000 personnes. WBE, c’est aussi 3.200.000 m² de bâtiments scolaires 
distribués sur 800 sites géographiques. 
 
Le décret spécial du 7 février 2019 crée un organisme public autonome chargé de la compétence de 
pouvoir organisateur de l’Enseignement organisé par la Communauté française. 
 
La mission générale de WBE est de participer à l'organisation, à la bonne marche et au développement 
de ses établissements, au bénéfice de tous ses membres du personnel et, à travers eux, de tous ses 
élèves et étudiants. 
 
 
 
 
 

 
 

Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 

 
Relations fonctionnelles : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Environnement de travail : 

 Régulières Ponctuelles 

La direction de l’établissement   

L’équipe éducative   

Les élèves et parents   

 Établissement                     Itinérant 
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Charte des valeurs de WBE 

 
WBE, par l’engagement et la qualité du travail des membres de son personnel, offre à chaque étudiant, 
à chaque élève et à sa famille, la possibilité de vivre et de partager des valeurs essentielles :  
 
Démocratie 
WBE forme les élèves et les étudiants au respect des Libertés et des Droits fondamentaux de l’Homme, 
de la Femme et de l’Enfant. Il suscite l’adhésion des élèves et des étudiants à l’exercice de leur libre 
arbitre par le développement de connaissances raisonnées et l’exercice de l’esprit critique. 
 
Ouverture et démarche scientifique 
WBE forme des citoyens libres, responsables, ouverts sur le monde et sa diversité culturelle. 
L’apprentissage de la citoyenneté s’opère au travers d’une culture du respect, de la compréhension de 
l’autre et de la solidarité avec autrui. 
Il développe le goût des élèves et des étudiants à rechercher la vérité avec une constante honnêteté 
intellectuelle, toute de rigueur, d’objectivité, de rationalité et de tolérance. 

Respect et neutralité 
WBE accueille chaque élève et chaque étudiant sans discrimination, dans le respect du règlement de 
ses établissements scolaires. Il développe chez ceux-ci la liberté de conscience, de pensée, et la leur  
garantit. Il stimule leur attachement à user de la liberté d’expression sans jamais dénigrer ni les 
personnes, ni les savoirs. 
 
Emancipation sociale 
WBE travaille au développement libre et graduel de la personnalité de chaque élève et de chaque 
étudiant. Il vise à les amener à s’approprier les savoirs et à acquérir les compétences pour leur 
permettre de prendre une place active dans la vie économique, sociale et culturelle.   
Actif face aux inégalités sociales, WBE soutient les moins favorisés afin qu’aucun choix ne leur soit 
interdit pour des raisons liées à leur milieu d’origine.  
Confiants en eux, conscients de leurs potentialités, l’élève et l’étudiant construisent leur émancipation 
intellectuelle, gage de leur émancipation sociale. 

 
 
  

Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 
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En tant que Secrétaire de direction, vous pouvez être amené(e) à :   
 

 Gestion administrative 

 
Le/La Secrétaire de direction : 
 
- gère quotidiennement le courrier ; 
- assure la tenue, dans le cadre de sa fonction, des documents administratifs nécessaires au bon 

fonctionnement de l’établissement et de la correspondance qui s’y rapporte ; 
- constitue et tient à jour les dossiers administratifs des personnels à l’exception du personnel 

administratif et du personnel ouvrier ; 
- en collaboration avec les surveillants éducateurs, constitue et tient à jour le fichier et les dossiers 

des élèves ; 
- s’assure de la rentrée des travaux des élèves et s’occupe de leur classement, ainsi que des cahiers 

de matières et questions d’examens ; 
- classe et archive les documents administratifs ; 
- participe à l’inscription des élèves. 

 
Attributions spécifiques pour l’Athénée royal Robert Campin : 
Le/La Secrétaire de direction doit : 
- gérer l’administratif de l’école fondamentale annexée et veiller à la bonne transmission des 
informations compte tenu des deux implantations respectives ; 
- prêter une attention particulière au volet administratif concernant l’arrivée du tronc commun en 
secondaire pour l’année scolaire 2026-2027 ; 
- travailler de manière méthodique et rigoureuse, en respectant le secret professionnel pour le 
traitement des informations. 
 

 Gestion relations élèves/parents 

 
Le/La Secrétaire de direction : 
 
- participe à la diffusion et à la rédaction éventuelle d’avis ou de communications relatives à 

l’organisation interne et aux personnels ; 
- veille au bon accueil des personnes se présentant à l’établissement ou contactant celui-ci ; 
- gère la correspondance et assume le suivi des contacts avec les partenaires extérieurs à l’école. 
 

La planification et la gestion active de son propre développement professionnel 
 
Le/La Secrétaire de direction doit : 
 
- s’enrichir continument de nouvelles idées, compétences et connaissances ; 
- s’inscrire dans une démarche de formation continuée ; 
- autoévaluera régulièrement son fonctionnement professionnel et en tirer de nouvelles lignes 

d’action ou de comportement. 
 

Attributions spécifiques pour l’Athénée royal Robert Campin : 
Le/La Secrétaire de direction doit :    
- se former à l’utilisation de nouveaux outils ainsi qu’à la modernisation des applications et proposer 
des améliorations sur les procédures et tâches administratives. 

 
Cette liste des tâches n’est pas exhaustive. 

Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 
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Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 

Compétences Techniques 

Niveaux de maitrise  
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive 
C. Intermédiaire -> agir de façon autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence 

 

Niveau   
attendu en: 

Jury Fonction 

Réglementation 

Avoir une connaissance actualisée  des statuts, de la réglementation et de l’organisation 
des structures de l’enseignement 

B  C 

Avoir une connaissance des textes relatifs aux congés, disponibilités et absences B C 

Techniques de recherche documentaire (décrets, arrêtés, lois, circulaires, …) B C 

Avoir une connaissance de l’organisation des inscriptions scolaire et des sessions 
d’examens 

B C 

Métier 

Utiliser des logiciels spécifiques à sa fonction (traitement de texte, Suite Office, GEDIPRO, 
applications métier, école en ligne, ISIS, …) 

C  D 

Maitriser les techniques de classement et d’archivage C  D 

Etre capable de gérer des plannings : organisation des tâches, gestion du temps (tenir un 
échéancier) et des agendas partagés 

C D 

Etre capable de gérer les conflits B C 

Communication 

Faire preuve d’une bonne capacité rédactionnelle en maitrisant les techniques de 
communication écrite (dactylographie, écriture abrégée, prise de notes, comptes rendus, 
règles de syntaxe, grammaire et orthographe) 

C D 

Maitriser les techniques de la communication orale (accueil, répondre au téléphone, …) C   D 
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Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 

Compétences Comportementales 

Niveaux de maitrise 
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive, avec accompagnement 
C. Intermédiaire -> agir de façon proactive, autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence, faire preuve d’anticipation 

 

Niveau attendu 
en :  

Jury Fonction 

Intégrer l’information 

Analyser l’information (être ordonné, méthodique et rigoureux) C  D 

Etablir des liens entre diverses données, concevoir des alternatives et tirer des conclusions 
adéquates 

B C 

Résoudre les problèmes 

Traiter et résoudre les problèmes de manière autonome. Chercher des alternatives et mettre en 
œuvre des solutions 

B C 

Travailler en équipe 

Créer et améliorer l'esprit d'équipe et d’entraide en partageant ses avis et ses idées et en 
contribuant à la résolution de conflits entre collègues 

B C 

Faire preuve d’une capacité d’apaiser les tensions C D 

Avoir le sens de l’écoute et de la communication C D 

Travailler en accord avec la hiérarchie C D 

Faire preuve d’une capacité d’accueil C D 

Faire preuve de fiabilité 

Agir de manière intègre, conformément aux attentes de l’organisation. Respecter la 
confidentialité et les engagements et éviter toute forme de partialité 

C D 

Faire preuve de discrétion ; être probe C D 

S’adapter 

Adopter une attitude souple face aux changements, et s'adapter aux circonstances changeantes 
et à des situations variées 

C D 

Etre capable d’initiative et se montrer disponible B C 
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Compétences investiguées  

Voici un récapitulatif des compétences qui seront investiguées :  

Il faut minimum 60% des points pour figurer dans le classement des lauréats potentiels (minimum 

de 60/100) soit : 66/110. 

 

 

Le classement des lauréats sera établi sur base des résultats obtenus lors des épreuves. À égalité de 

points, la priorité sera donnée à la personne ayant obtenu le plus grand nombre de points aux parties 

« Avoir une connaissance des textes relatifs aux congés, disponibilités et absences » et « Travailler en 

équipe ». Si pour ces parties, des personnes ont des points égaux, leur classement sera établi de 

manière aléatoire. 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Profil de compétence Pondération  

Motivation  20 

Compétences techniques  50 

Faire preuve d’une bonne capacité rédactionnelle en maitrisant les 
techniques de communication écrite (dactylographie, écriture abrégée, 
prise de notes, comptes rendus, règles de syntaxe, grammaire et 
orthographe) 

10 

Maitriser les techniques de la communication orale (accueil, répondre au 
téléphone, …) 

10 

Avoir une connaissance des textes relatifs aux congés, disponibilités et 
absences 

15 

Techniques de recherche documentaire (décrets, arrêtés, lois, circulaires,…) 5 

Etre capable de gérer des conflits 10 

Compétences comportementales  40 

Intégrer l’information  10 

Travailler en équipe 10 

S’adapter 10 

Faire preuve de fiabilité 10 

Total  110 points 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Fonction : Secrétaire de Direction 
Référence : WBE SEC 2025 R036 

 
 
 
 

Le document que vous vous apprêtez à remplir pourra être utilisé 
comme un outil de tri des candidatures reçues conformément à 

l’article 28decies, §2 du décret du 4 janvier 1999 relatif aux 
fonctions de promotion et de sélection. 

 
 
 

Consignes : 
 

- Ce document est un formulaire, veillez à répondre de manière claire, développée et détaillée à 
l’ensemble des questions posées dans l’espace grisé mis à votre disposition ;  

 
- Afin d'assurer une équité de traitement entre les candidats, il est impératif de suivre la consigne 

annoncée en respectant le nombre maximum de caractères ; 
 

- Il vous est demandé de bien motiver vos réponses, d’éviter les abréviations et d’être 
compréhensible par tous ;  

 
- Nous attirons votre attention sur le fait que votre maîtrise de la communication écrite sera prise 

en compte dans le cadre de l’analyse de votre candidature ;   
 

- Ce formulaire est à compléter électroniquement et à joindre à votre dossier de candidature ; 
 

- Le formulaire joint à votre dossier de candidature doit être une production personnelle 
spécifique à l’établissement concerné, toute tentative de tricherie (plagiat, etc.) entrainera 
l’exclusion du candidat de la procédure de sélection. 

 
 

 
Le formulaire de candidature est téléchargeable sur ce lien :  

 
https://www.wbe.be/enseignement-evolution/ 

 

Formulaire de candidature   

Promotion et Sélection de l’Enseignement 
( 

https://www.wbe.be/enseignement-evolution/


 

Wallonie-Bruxelles Enseignement - Direction des Ressources humaines 
Boulevard Pacheco, 32 à 1000 Bruxelles  

Secrétaire de Direction -  Référence : WBE SEC 2025 R036 
 selection.promotion(at)wbe.be  

2 
 

 

 

 

Présentation 
 

Fonction actuelle :       
 
Depuis le :       
 
Intitulé de l’école :       
 
Intitulé du Pouvoir Organisateur :       
 
Décrivez le contenu général de votre fonction actuelle (missions et tâches) :  
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Informations personnelles 

Nom :       

Prénom :       

Matricule enseignant :       

Ancienneté de service au sein de WBE (nombre d’années):       

Sexe :  Masculin     Féminin   X 

Date de naissance :       

Adresse privée :       

Téléphone privé :       

Mail privé :       

mailto:selection.promotion@wbe.be


 

Wallonie-Bruxelles Enseignement - Direction des Ressources humaines 
Boulevard Pacheco, 32 à 1000 Bruxelles  

Secrétaire de Direction -  Référence : WBE SEC 2025 R036 
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Formation 
 
Diplôme(s) obtenu(s)/ en cours d’obtention 
 

Du – au  Organisme de formation Intitulé du diplôme Résultat 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

 
Brevet(s)/attestation(s) de la formation spécifique. 
 

Du – au  Organisme de 
formation 

Intitulé du diplôme Résultat Copie jointe au dossier 
de candidature 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente  ☐Oui     -     ☐ Non 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente ☐Oui     -     ☐ Non 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente ☐Oui     -     ☐ Non 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente  ☐Oui     -     ☐ Non 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente ☐Oui     -     ☐ Non 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente ☐Oui     -     ☐ Non 
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Rédaction 
 
En tenant compte de ce que vous connaissez de l’AR Robert Campin Tournai, rédigez un texte dans 
lequel vous précisez au moins les points suivants :  

- votre conception de la fonction ;  
- les raisons pour lesquelles vous postulez à ce poste ;  
- les raisons qui sous-tendent votre intérêt pour cette école en particulier ;  
- la relation que vous entretiendrez avec votre hiérarchie ainsi que vos collègues;  
- ce que vous pourriez apporter à cette école.  

 
Veuillez rédiger votre texte dans le cadre ci-dessous :  

- en Calibri, taille 11, interligne de 1 ; 
- avec un maximum de 2 pages.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Merci pour l’intérêt porté à cette fonction ! 
Une fois complété, ce formulaire est à joindre à votre dossier de candidature tel que décrit dans le profil de  

fonction du poste concerné.  

mailto:selection.promotion@wbe.be
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DATE : 04/05/2026 

PREMIER APPEL A CANDIDATURES  

À UNE FONCTION DE SECRÉTAIRE DE DIRECTION 

DANS UNE ECOLE SECONDAIRE ORDINAIRE 

 

Coordonnées du P.O. 

Nom : Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) 

Adresse : Boulevard Pacheco, 32 à 1000 Bruxelles 

Adresse électronique : selection.promotion(at)wbe.be 

Site web : https://www.wbe.be/  

Coordonnées de l'établissement 

Nom : Lycée de la Communauté française Charles Plisnier à Saint-Ghislain 

Adresse : Rue de Sas, 75 - 7330 Saint-Ghislain 

Site web : https://www.lyceecharlesplisnier.be 

Date présumée d’entrée en fonction : 06/07/2026 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:selection.promotion@wbe.be
https://www.wbe.be/
https://www.lyceecharlesplisnier.be/
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Caractéristiques de l’établissement : 

Le Lycée de la Communauté française Charles Plisnier est un établissement d’enseignement secondaire 

situé en milieu urbain, bénéficiant d’un environnement verdoyant et d’une accessibilité aisée (gare et 

lignes de bus à proximité immédiate). 

L’école organise actuellement les deux premiers degrés de l’enseignement secondaire : le premier 

degré commun et un deuxième degré de transition générale proposant notamment les options 

suivantes : latin, sciences, sciences économiques, éducation physique (sciences 5 périodes) et anglais. 

À partir de l’année scolaire 2026-2027, le Lycée s’inscrira pleinement dans la logique du tronc commun 

en organisant les années de la S1 à la S3. Dans cette perspective, la 4e année générale est amenée à 

disparaître progressivement à l’horizon 2029-2030. L’établissement se positionne ainsi comme une 

école expérimentée dans l’accompagnement des élèves durant le tronc commun, sans logique de 

réorientation ni de rétention, avec pour objectif de maintenir ouvertes toutes les possibilités 

d’orientation ultérieures. 

Cette organisation sur un nombre d’années limité permet de préserver une dimension humaine forte 

: chaque élève y est connu, reconnu et accompagné de manière individualisée. 

Le Lycée développe également des activités complémentaires, appelées « petits plus », organisées sur 

le temps de midi ou après les cours (club d’échecs, atelier tricot, robotique, musique…). Ces activités, 

encadrées par des enseignants volontaires, favorisent le lien et permettent aux élèves de rencontrer 

leurs professeurs dans un autre cadre que celui des cours. 

Une attention particulière est portée aux élèves à besoins spécifiques, grâce à une coordination interne 

structurée. Par ailleurs, le plan de pilotage (vague 2) est pleinement déployé et entre dans sa sixième 

année d’application en 2026-2027. Un dispositif spécifique d’accompagnement méthodologique (« 

petit lycée futé ») est également proposé aux élèves du premier degré. 

La philosophie de l’établissement peut se résumer ainsi : « Je ne perds jamais, soit je gagne, soit 

j’apprends. » 

L’équipe de direction est composée du directeur faisant fonction, d’un directeur adjoint, d’une 

comptable et d’une secrétaire de direction. Il est à noter qu’aucun poste de rédacteur n’est prévu, 

certaines tâches administratives relevant dès lors directement du secrétariat de direction. 

L’équipe éducative se compose de 66 enseignants, 5 éducateurs et 11 membres du personnel ouvrier. 

Dans ce contexte, le secrétariat de direction occupe une place centrale dans le fonctionnement 

quotidien de l’établissement. Il est en interaction constante avec la direction, les membres du 

personnel, les élèves, les parents ainsi que les partenaires externes (administrations, services, 

réseaux). 

L’établissement dispose d’infrastructures de qualité : toutes les classes sont équipées d’un ordinateur 

connecté en filaire et de tableaux interactifs. Des ordinateurs portables sont disponibles via des 

armoires mobiles. 
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Les équipements comprennent notamment un laboratoire de mathématiques, des laboratoires de 

sciences (chimie, biologie, physique) conformes aux normes actuelles, ainsi qu’une mare pédagogique. 

Les infrastructures sportives incluent une salle de gymnastique, un terrain de mini-foot, une cour 

permettant la pratique sportive, ainsi qu’un espace vert. L’école bénéficie également d’un accès au 

Stade Saint-Lô et à la piscine communale. 

Un réfectoire et une salle d’étude accueillent les élèves. Le restaurant scolaire prépare environ 400 

repas par jour sur place (repas complets ou sandwichs), avec un système de réservation électronique. 

L’ensemble des élèves et des membres du personnel disposent d’une adresse professionnelle donnant 

accès à Microsoft 365, Teams et à la plateforme École en ligne. 

Le personnel bénéficie également d’un espace de travail et de détente (salle des professeurs équipée, 

espace extérieur), ainsi que d’un parking privatif et d’un abri pour vélos. 

L’établissement accueille une population d’environ 660 élèves, issue d’un contexte multiculturel avec 

un indice socio-économique moyen. La population est en croissance et l’école atteint sa capacité 

maximale depuis plusieurs années. 

Nature de l’emploi : 

O emploi définitivement vacant ; 

Coordonnées de la personne-contact auprès de laquelle des renseignements complémentaires 

peuvent être obtenus : GENNOTTE Pascale – Préfète de zone - Email : Pascale.GENNOTTE@cfwb.be 

 

Destinataires de l’appel : 

O Les membres du personnel exerçant leurs fonctions au sein de WBE ; 

 

 

 

 

Modalités pour postuler : 

Le dossier de candidature doit être envoyé, au plus tard le 17/05/2026 à 23h59.  

Celui-ci doit être envoyé par voie électronique. Il vous est fortement conseillé d'ajouter un accusé 

de réception et de lecture à votre e-mail. Le candidat s'assure ainsi de la bonne réception de son 

dossier. 

Destinataire : selection.promotion(at)wbe.be 

Objet : WBE SEC 2026 048 

mailto:Pascale.GENNOTTE@cfwb.be
mailto:selection.promotion@wbe.be
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Un accusé de réception sera envoyé par le service Sélection et Promotion de l'Enseignement pour tout 

dossier transmis par voie électronique.  

Il est toutefois possible de transmettre le dossier de candidature par recommandé ou de le déposer 

contre avis de réception à :  

Wallonie-Bruxelles Enseignement - Adresse : Boulevard Pacheco, 32 à 1000 Bruxelles 

Direction Générale des Personnels de l’Education : Service sélection et promotion de l’enseignement. 

Bureau 038.  

L’envoi par recommandé ou le dépôt contre avis n’exclut pas l’envoi par voie électronique. 

Le dossier de candidature comportera :  

- Un curriculum vitae rédigé en français et actualisé indiquant précisément les dates d’exercice des 

postes. 

- Un formulaire de candidature complété pour  la fonction à pourvoir (annexe 3). 

- Une copie du (ou des) diplôme(s) requis 

- Un extrait de casier judiciaire 596.2 vierge daté de 3 mois maximum à partir de la publication de 

l’appel à candidatures.  

Attention, les dossiers de candidature incomplets ou ne répondant pas aux exigences ne pourront pas 

être considérés comme recevables pour la suite de la procédure de sélection et de promotion. 

Annexes : 

- Annexe 1 : Conditions d’accès à la fonction ; 

- Annexe 2 : Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur ;   

- Annexe 3 : Formulaire de candidatures (disponible en version électronique sur notre site internet : 

https://www.wbe.be/enseignement-evolution/ et à joindre dans votre candidature). 

Annexe 1. Conditions d’accès à la fonction  

La fonction de secrétaire de direction est accessible : 
 
I. soit dans le respect des conditions visées à l’article 8, §1er, 1° 8 §2 alinéa 1 du décret du 4 janvier 
1999 (accès réservé aux éducateurs en place, dans le respect des conditions mentionnées au point II 
ci-dessous). 
 
II. soit dans le respect des conditions visées à l’article 8 §1er, 1° et 8 § 2 alinéa 2 du décret du 4 janvier 
1999 (accès réservé aux personnes remplissant les conditions de titres listés en annexe du décret du 4 
janvier 1999). 

 
 
 
 
 
 

https://www.wbe.be/enseignement-evolution/
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I. Conditions légales d'accès à la fonction à titre temporaire : 
1° avoir acquis une ancienneté de service de trois ans au sein de l'enseignement organisé ou 
subventionné par la Communauté française, dans une des fonctions de la catégorie du personnel 
auxiliaire d’éducation1; 
2° être titulaire, dans un pouvoir organisateur de l'enseignement organisé ou subventionné par la 
Communauté française, avant cet engagement, d'une ou de plusieurs fonctions donnant accès à la 
fonction de sélection à conférer, ou conformément à l’article 12quinquies du décret du 4 janvier 1999 
(pour l’enseignement organisé par la Fédération Wallonie-Bruxelles) ou conformément au tableau qui 
suit (pour l’enseignement subventionné par la Communauté française) ; 
3° être porteur d'un titre de capacité conformément au tableau ci-dessous.  

 

Fonction de sélection Fonction exercée Titres 

Secrétaire de direction dans 
l'enseignement secondaire de 
plein exercice 

Éducateur Un des titres requis ou 
suffisants pour la fonction 
d'Éducateur2 

Secrétaire de direction 
dans l'enseignement de 
promotion sociale 

Éducateur-secrétaire Un des titres requis ou suffisants 
pour la fonction 
d'Éducateur-secrétaire 

 
 

II. Conditions légales d’accès à la fonction à titre temporaire : 
Le candidat doit répondre aux conditions suivantes : 
1° Jouir des droits civils et politiques ; 
2° Être porteur d’un des titres de capacité listés à l'annexe du décret du 4 janvier 1999 relatif aux 
fonctions de promotion et de sélection ; 
3° Satisfaire aux dispositions légales et réglementaires relatives au régime linguistique ; 
4° Être de conduite irréprochable ; 
5° Satisfaire aux lois sur la milice.  
 

 

En fonction du nombre de candidatures recevables, la commission de sélection pourra opérer un 
premier tri sur dossier. Cette sélection se fera à partir de l'analyse de l’annexe 3 « Formulaire de 
candidature » des candidatures recevables. Seuls les candidats ayant obtenu minimum 50% à ce 
formulaire seront auditionnés. 
 
 
L’épreuve du cas pratique est prévue le 08/05/2026 (sous réserve de modifications). 
 
Le jury oral est prévu les 10/06/2026 et 24/06/2026 (sous réserve de modifications). 
 
Votre attention est attirée sur le fait qu’il ne sera pas possible, pour des raisons d’organisation, de vous 
recevoir à un autre moment que ceux fixés par la commission de sélection. 

                                                            

1Calculée conformément au statut concerné. 
2 Entrent également en ligne de compte les membres du personnel visés par l’article 290bis du décret du 11 
avril 2014 précité. Cet article indique que « Tout membre du personnel couvert par les mesures transitoires de 
la section 1 ou répondant aux conditions fixées à l’article 285 de la section 3 et qui en vertu des dispositions 
réglementaires en matière de titres applicables jusqu’au 31 août 2016 était dans les conditions d’accès à une 
fonction de sélection ou de promotion est considéré comme étant encore dans les conditions d’accès à ces 
fonctions. ». 
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Diplôme : Vous devez être en possession du ou des diplôme(s) requis : 
 
Pour les diplômes obtenus hors Belgique, une attestation d'équivalence du diplôme de la Communauté 
française est requise (pour l'obtenir: 02/690.89.00  ou 
https://www.formulairesweb.cfwb.be/equi_ens_oblig/formulaire_equivalence.html) Service de 
l’équivalence des diplômes /Service de la reconnaissance académique et professionnelle des diplômes 
étrangers d’enseignement supérieur). 
 
Pour les diplômes obtenus dans une autre langue que le français, une attestation de votre 
connaissance de la langue française délivrée par le Selor suite à un test linguistique (article 7) est 
requise (pour l’obtenir : inscription  en ligne sur le site du Selor) (www.selor.be). 

 

Wallonie-Bruxelles Enseignement promeut la diversité et l’égalité des chances. Nos chargés de 
sélection mettent en œuvre des procédures de sélection objectives fondées sur les compétences. La 
couleur de peau, l’origine, le sexe, les convictions religieuses, le handicap ... ne jouent aucun rôle dans 
le screening et l’évaluation des candidats. 
 
Vous présentez un handicap, un trouble ou une maladie et souhaitez bénéficier d’aménagements 
raisonnables dans le cadre de la procédure de sélection ? 
 
Faites-en mention dans votre acte de candidature en nous fournissant les informations qui nous 
permettront d’adapter les conditions de l’entretien. 
 
Pour toute question sur les aménagements raisonnables :  
selection.promotion(at)wbe.be 
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Annexe 2. Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur : 

 
 

SECRÉTAIRE DE DIRECTION  
 

ECOLE SECONDAIRE ORDINAIRE 

  Etablissement : Lycée Charles Plisnier de Saint Ghislain 
   Référence : WBE SEC 2026 048 
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Mission de la fonction 

 
Le/La Secrétaire de direction est le collaborateur/la collaboratrice immédiat/e de la Direction dans le 
domaine de la gestion administrative. 
Partie intégrante de l’équipe éducative, le/la Secrétaire de direction a des contacts réguliers avec les 
éducateurs, les professeurs et les élèves. 

 

Missions de WBE en tant que pouvoir organisateur 
 
Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) est le plus important pouvoir organisateur d’enseignement 
dans l’espace belge francophone. Nous rassemblons 365 établissements scolaires et 150 institutions 
apparentées (internats, centres PMS, etc.), répartis sur l’ensemble du territoire de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 
 
Ce service public accueille plus de 211 000 élèves ou étudiants de la maternelle à l’enseignement 
supérieur et emploie plus de 30 000 personnes. WBE, c’est aussi 3.200.000 m² de bâtiments scolaires 
distribués sur 800 sites géographiques. 
 
Le décret spécial du 7 février 2019 crée un organisme public autonome chargé de la compétence de 
pouvoir organisateur de l’Enseignement organisé par la Communauté française. 
 
La mission générale de WBE est de participer à l'organisation, à la bonne marche et au développement 
de ses établissements, au bénéfice de tous ses membres du personnel et, à travers eux, de tous ses 
élèves et étudiants. 
 
 
 
 
 

 
 

Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 

 
Relations fonctionnelles : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Environnement de travail : 

 Régulières Ponctuelles 

La direction de l’établissement   

L’équipe éducative   

Les élèves et parents   

 Établissement                     Itinérant 
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Charte des valeurs de WBE 

 
WBE, par l’engagement et la qualité du travail des membres de son personnel, offre à chaque étudiant, 
à chaque élève et à sa famille, la possibilité de vivre et de partager des valeurs essentielles :  
 
Démocratie 
WBE forme les élèves et les étudiants au respect des Libertés et des Droits fondamentaux de l’Homme, 
de la Femme et de l’Enfant. Il suscite l’adhésion des élèves et des étudiants à l’exercice de leur libre 
arbitre par le développement de connaissances raisonnées et l’exercice de l’esprit critique. 
 
Ouverture et démarche scientifique 
WBE forme des citoyens libres, responsables, ouverts sur le monde et sa diversité culturelle. 
L’apprentissage de la citoyenneté s’opère au travers d’une culture du respect, de la compréhension de 
l’autre et de la solidarité avec autrui. 
Il développe le goût des élèves et des étudiants à rechercher la vérité avec une constante honnêteté 
intellectuelle, toute de rigueur, d’objectivité, de rationalité et de tolérance. 

Respect et neutralité 
WBE accueille chaque élève et chaque étudiant sans discrimination, dans le respect du règlement de 
ses établissements scolaires. Il développe chez ceux-ci la liberté de conscience, de pensée, et la leur  
garantit. Il stimule leur attachement à user de la liberté d’expression sans jamais dénigrer ni les 
personnes, ni les savoirs. 
 
Emancipation sociale 
WBE travaille au développement libre et graduel de la personnalité de chaque élève et de chaque 
étudiant. Il vise à les amener à s’approprier les savoirs et à acquérir les compétences pour leur 
permettre de prendre une place active dans la vie économique, sociale et culturelle.   
Actif face aux inégalités sociales, WBE soutient les moins favorisés afin qu’aucun choix ne leur soit 
interdit pour des raisons liées à leur milieu d’origine.  
Confiants en eux, conscients de leurs potentialités, l’élève et l’étudiant construisent leur émancipation 
intellectuelle, gage de leur émancipation sociale. 

 
 
  

Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 
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En tant que Secrétaire de direction, vous pouvez être amené(e) à :   
 

 Gestion administrative 

 
Le/La Secrétaire de direction : 
 
- gère quotidiennement le courrier ; 
- assure la tenue, dans le cadre de sa fonction, des documents administratifs nécessaires au bon 

fonctionnement de l’établissement et de la correspondance qui s’y rapporte ; 
- constitue et tient à jour les dossiers administratifs des personnels à l’exception du personnel 

administratif et du personnel ouvrier ; 
- en collaboration avec les surveillants éducateurs, constitue et tient à jour le fichier et les dossiers 

des élèves ; 
- s’assure de la rentrée des travaux des élèves et s’occupe de leur classement, ainsi que des cahiers 

de matières et questions d’examens ; 
- classe et archive les documents administratifs ; 
- participe à l’inscription des élèves. 

 
Attributions spécifiques pour le lycée Charles Plisnier de Saint Ghislain 
Le/La Secrétaire de direction doit : 
- assurer l’encodage des données dans SIEL et le rapatriement dans ISIS. 
- attribuer les grilles horaires et les groupes classes sur ISIS. 
- suivre l’encaissement des frais scolaires et de l’intendance générale (commande des T-shirts, des JDC, 
des cartes étudiants, des cahiers d’avis, ...). 
- programmer et assurer l’intendance des bornes repas. 
 
 
 

 Gestion relations élèves/parents 

Le/La Secrétaire de direction : 
 
- participe à la diffusion et à la rédaction éventuelle d’avis ou de communications relatives à 

l’organisation interne et aux personnels ; 
- veille au bon accueil des personnes se présentant à l’établissement ou contactant celui-ci ; 
- gère la correspondance et assume le suivi des contacts avec les partenaires extérieurs à l’école. 
 

Attributions spécifiques pour le lycée Charles Plisnier de Saint Ghislain 
Le/La secrétaire de direction doit : 
- gérer la prise de rendez-vous aux réunions de parents via école en ligne, soit par téléphone, soit 

par mail. 
- gérer les retours anticipés et les arrivées tardives des élèves. 
- encoder la planification des différents événements sur école en ligne. 
- rédiger et encoder sur la plateforme électronique les documents relatifs aux accidents scolaires;  
 
 
 
 
 
 
 

Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 
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La planification et la gestion active de son propre développement professionnel 
 
Le/La Secrétaire de direction doit : 
 
- s’enrichir continument de nouvelles idées, compétences et connaissances ; 
- s’inscrire dans une démarche de formation continuée ; 
- autoévaluer régulièrement son fonctionnement professionnel et en tirer de nouvelles lignes 

d’action ou de comportement. 
 

Attributions spécifiques pour le lycée Charles Plisnier de Saint Ghislain Le/La Secrétaire de direction 
doit : 
- se former à l’évolution des applications métiers. 
- maîtriser l’outil informatique et les logiciels Word et Excel ainsi que se tenir informé en permanence 

des évolutions des outils numériques et applications IA ; 
 
 
 
 

Cette liste des tâches n’est pas exhaustive. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 

Page 12 sur 14 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 

Compétences Techniques 

Niveaux de maitrise  
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive 
C. Intermédiaire -> agir de façon autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence 

 

Niveau   
attendu en: 

Jury Fonction 

Réglementation 

Avoir une connaissance actualisée  des statuts, de la réglementation et de l’organisation 
des structures de l’enseignement 

B  C 

Avoir une connaissance des textes relatifs aux congés, disponibilités et absences B C 

Techniques de recherche documentaire (décrets, arrêtés, lois, circulaires, …) B C 

Avoir une connaissance de l’organisation des inscriptions scolaire et des sessions 
d’examens 

B C 

Métier 

Utiliser des logiciels spécifiques à sa fonction (traitement de texte, Suite Office,…) C  D 

Maitriser les techniques de classement et d’archivage C  D 

Etre capable de gérer des plannings : organisation des tâches, gestion du temps (tenir un 
échéancier) et des agendas partagés 

C D 

Etre capable de gérer les conflits B C 

Communication 

Faire preuve d’une bonne capacité rédactionnelle en maitrisant les techniques de 
communication écrite (dactylographie, écriture abrégée, prise de notes, comptes rendus, 
règles de syntaxe, grammaire et orthographe) 

C D 

Maitriser les techniques de la communication orale (accueil, répondre au téléphone, …) C   D 
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Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 

Compétences Comportementales 

Niveaux de maitrise 
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive, avec accompagnement 
C. Intermédiaire -> agir de façon proactive, autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence, faire preuve d’anticipation 

 

Niveau attendu 
en :  

Jury Fonction 

Intégrer l’information 

Analyser l’information (être ordonné, méthodique et rigoureux) C  D 

Etablir des liens entre diverses données, concevoir des alternatives et tirer des conclusions 
adéquates 

B C 

Résoudre les problèmes 

Traiter et résoudre les problèmes de manière autonome. Chercher des alternatives et mettre en 
œuvre des solutions 

B C 

Travailler en équipe 

Créer et améliorer l'esprit d'équipe et d’entraide en partageant ses avis et ses idées et en 
contribuant à la résolution de conflits entre collègues 

B C 

Faire preuve d’une capacité d’apaiser les tensions C D 

Avoir le sens de l’écoute et de la communication C D 

Travailler en accord avec la hiérarchie C D 

Faire preuve d’une capacité d’accueil C D 

Faire preuve de fiabilité 

Agir de manière intègre, conformément aux attentes de l’organisation. Respecter la 
confidentialité et les engagements et éviter toute forme de partialité 

C D 

Faire preuve de discrétion ; être probe C D 

S’adapter 

Adopter une attitude souple face aux changements, et s'adapter aux circonstances changeantes 
et à des situations variées 

C D 

Etre capable d’initiative et se montrer disponible B C 
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Compétences investiguées  

Voici un récapitulatif des compétences qui seront investiguées :  

Il faut minimum 60% des points pour figurer dans le classement des lauréats potentiels (minimum 

de 60/100) soit : 69/115. 

 

 

Le classement des lauréats sera établi sur base des résultats obtenus lors des épreuves. À égalité de 

points, la priorité sera donnée à la personne ayant obtenu le plus grand nombre de points à la partie 

« Travailler en équipe ».  Si pour cette partie, des personnes ont des points égaux, leur classement sera 

établi de manière aléatoire. 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Profil de compétence Pondération  

Motivation  20 

Compétences techniques  45 

Faire preuve d’une bonne capacité rédactionnelle en maitrisant les 
techniques de communication écrite (dactylographie, écriture abrégée, 
prise de notes, comptes rendus, règles de syntaxe, grammaire et 
orthographe) 

10 

Maitriser les techniques de la communication orale (accueil, répondre au 
téléphone, …) 

10 

Avoir une connaissance des textes relatifs aux congés, disponibilités et 
absences 

10 

Techniques de recherche documentaire (décrets, arrêtés, lois, circulaires,…) 10 

Etre capable de gérer des conflits 5 

Compétences comportementales  50 

Intégrer l’information  15 

Travailler en équipe 15 

S’adapter 10 

Faire preuve de fiabilité 10 

Total  115 points 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Fonction : Secrétaire de Direction 
Référence : WBE SEC 2026 048  

 
 
 
 

Le document que vous vous apprêtez à remplir pourra être utilisé 
comme un outil de tri des candidatures reçues conformément à 

l’article 28decies, §2 du décret du 4 janvier 1999 relatif aux 
fonctions de promotion et de sélection. 

 
 
 

Consignes : 
 

- Ce document est un formulaire, veillez à répondre de manière claire, développée et détaillée à 
l’ensemble des questions posées dans l’espace grisé mis à votre disposition ;  

 
- Afin d'assurer une équité de traitement entre les candidats, il est impératif de suivre la consigne 

annoncée en respectant le nombre maximum de caractères ; 
 

- Il vous est demandé de bien motiver vos réponses, d’éviter les abréviations et d’être 
compréhensible par tous ;  

 
- Nous attirons votre attention sur le fait que votre maîtrise de la communication écrite sera prise 

en compte dans le cadre de l’analyse de votre candidature ;   
 

- Ce formulaire est à compléter électroniquement et à joindre à votre dossier de candidature ; 
 

- Le formulaire joint à votre dossier de candidature doit être une production personnelle 
spécifique à l’établissement concerné, toute tentative de tricherie (plagiat, etc.) entrainera 
l’exclusion du candidat de la procédure de sélection. 

 
 

 
Le formulaire de candidature est téléchargeable sur ce lien :  

 
https://www.wbe.be/enseignement-evolution/ 

 

Formulaire de candidature   

Promotion et Sélection de l’Enseignement 
( 

https://www.wbe.be/enseignement-evolution/


 

Wallonie-Bruxelles Enseignement - Direction des Ressources humaines 
Boulevard Pacheco, 32 à 1000 Bruxelles  

Secrétaire de Direction -  Référence : WBE SEC 2026 048  
 selection.promotion(at)wbe.be  

2 
 

 

 

 

Présentation 
 

Fonction actuelle :       
 
Depuis le :       
 
Intitulé de l’école :       
 
Intitulé du Pouvoir Organisateur :       
 
Décrivez le contenu général de votre fonction actuelle (missions et tâches) :  
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Informations personnelles 

Nom :       

Prénom :       

Matricule enseignant :       

Ancienneté de service au sein de WBE (nombre d’années):       

Sexe :  Masculin     Féminin   X 

Date de naissance :       

Adresse privée :       

Téléphone privé :       

Mail privé :       

mailto:selection.promotion@wbe.be
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Formation 
 
Diplôme(s) obtenu(s)/ en cours d’obtention 
 

Du – au  Organisme de formation Intitulé du diplôme Résultat 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente 

 
Brevet(s)/attestation(s) de la formation spécifique. 
 

Du – au  Organisme de 
formation 

Intitulé du diplôme Résultat Copie jointe au dossier 
de candidature 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente  ☐Oui     -     ☐ Non 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente ☐Oui     -     ☐ Non 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente ☐Oui     -     ☐ Non 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente  ☐Oui     -     ☐ Non 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente ☐Oui     -     ☐ Non 

                  ☐Réussi   -   ☐ En attente ☐Oui     -     ☐ Non 
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Rédaction 
 
En tenant compte de ce que vous connaissez de l’ XXXX, rédigez un texte dans lequel vous précisez au 
moins les points suivants :  

- votre conception de la fonction ;  
- les raisons pour lesquelles vous postulez à ce poste ;  
- les raisons qui sous-tendent votre intérêt pour cette école en particulier ;  
- la relation que vous entretiendrez avec votre hiérarchie ainsi que vos collègues;  
- ce que vous pourriez apporter à cette école.  

 
Veuillez rédiger votre texte dans le cadre ci-dessous :  

- en Calibri, taille 11, interligne de 1 ; 
- avec un maximum de 2 pages.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Merci pour l’intérêt porté à cette fonction ! 
Une fois complété, ce formulaire est à joindre à votre dossier de candidature tel que décrit dans le profil de  

fonction du poste concerné.  

mailto:selection.promotion@wbe.be
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DATE : 04 mai 2026 

PREMIER APPEL A CANDIDATURES 

À UNE FONCTION DE SECRÉTAIRE DE DIRECTION 

            DANS UNE ECOLE SECONDAIRE ORDINAIRE 

 

Coordonnées du P.O. : 

Nom : Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) 

Adresse : Boulevard Pacheco, 32 à 1000 Bruxelles 

Adresse électronique : selection.promotion(at)wbe.be 

Site web : https://www.wbe.be/ 

Coordonnées de l'établissement : 

Nom : L’Athénée royal de Saint-Ghislain 

Adresse : Avenue de l'Enseignement, 20 - 7330 Saint-Ghislain 

 Site web : https://arsaintghislain.be/  

Date présumée d’entrée en fonction : 06 juillet 2026 
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Caractéristiques de l’établissement : 

Situation :   

L’Athénée royal de Saint-Ghislain accueille actuellement 807 élèves dans l’enseignement secondaire 

et 223 dans le fondamentale. Situé en milieu urbain, il bénéficie d’une accessibilité optimale grâce à 

sa proximité immédiate avec la gare et les transports en commun. 

 

L’établissement comprend une école secondaire, un enseignement fondamental ainsi qu’un internat 

annexés. Le secondaire est réparti sur deux bâtiments distincts : l’un destiné aux élèves de la 1re à la 

3e année, l’autre aux élèves de la 4e à la 6e année. Celui-ci héberge également la section maternelle, 

tandis que la section primaire elle est installée dans autre bâtiment. 

L’ensemble est entouré d’espaces verts. 

 

Au cours des treize dernières années, d’importants travaux ont été réalisés afin de répondre aux 

normes de sécurité et d’hygiène, tout en améliorant l’accessibilité pour les personnes à mobilité 

réduite. 

 

Offre d’enseignement :  

L’école propose un enseignement général comprenant différentes options : langues (anglais), sciences 

sociales, sciences économiques, sciences fortes et TTr (Techniques de Transition) en informatique. 

À partir de la 4e année, une filière qualifiante est accessible, offrant deux orientations : technicien en 

comptabilité et technicien en secrétariat-bureautique. 

 

Un enseignement en immersion en anglais est également organisé dès la 3e maternelle. 

 

Encadrement :   

L’équipe de direction est composée de la directrice, de la directrice adjointe, de la directrice de l’école 

fondamentale, de l’administrateur de l’internat et d’un secrétaire de direction. Le CPMS complète cet 

encadrement. 

Le personnel se compose d’environ 100 enseignants dans le secondaire, 22 enseignants dans le 

fondamental, 1 puéricultrice, 6 éducateurs dans le secondaire, 4 et demi éducateurs internes.  

À cela s’ajoutent : 3 membres du personnel administratif (comptable, rédactrice et aide à la direction 

du fondamental) et 18 ouvriers. 

 Infrastructure de l’établissement : 

L’établissement dispose d’équipements pédagogiques modernes, dont un laboratoire de langues, un 

studio de doublage, quatre laboratoires informatiques et une salle de sport. Chaque classe est équipée 

d’un tableau blanc interactif (TBI) et d’un ordinateur. 

 Population scolaire :  

L’école accueille une population scolaire multiculturelle, favorisant la diversité et l’ouverture. 

 Éléments d’attractivité : 

L’un des principaux atouts de l’établissement réside dans sa grande accessibilité, grâce à sa 

localisation à seulement 100 mètres de la gare et des arrêts de bus.  



Page 3 sur 13 

 

 

Nature de l’emploi : 

O emploi définitivement vacant. 

Coordonnées de la personne-contact auprès de laquelle des renseignements complémentaires 

peuvent être obtenus : 

Pascale Gennotte – Préfète de zone –Pascale.GENNOTTE@cfwb.be 

Destinataires de l’appel : 

O Les membres du personnel exerçant leurs fonctions au sein de WBE. 

Modalités pour postuler : 

Le dossier de candidature doit être envoyé, au plus tard le 17 mai 2026 à 23h59.  

Celui-ci doit être envoyé par voie électronique. Il vous est fortement conseillé d'ajouter un accusé 

de réception et de lecture à votre e-mail. Le candidat s'assure ainsi de la bonne réception de son 

dossier. 

Destinataire : selection.promotion(at)wbe.be 

Objet : WBE SEC 2026 049 

Un accusé de réception sera envoyé par le service Sélection et Promotion de l'Enseignement pour tout 

dossier transmis par voie électronique.  

Il est toutefois possible de transmettre le dossier de candidature par recommandé ou de le déposer 

contre avis de réception à :  

Wallonie-Bruxelles Enseignement - Adresse : Boulevard Pacheco, 32 à 1000 Bruxelles 

Direction Générale des Personnels de l’Education : Service sélection et promotion de l’enseignement. 

Bureau 038. 

L’envoi par recommandé ou le dépôt contre avis n’exclut pas l’envoi par voie électronique. 

Le dossier de candidature comportera :  

- Un curriculum vitae rédigé en français et actualisé indiquant précisément les dates d’exercice des 

postes. 

- Un formulaire de candidature complété pour  la fonction à pourvoir (annexe 3). 

- Une copie du (ou des) diplôme(s) requis 

- Un extrait de casier judiciaire 596.2 vierge daté de 3 mois maximum à partir de la publication de 

l’appel à candidatures.  

Attention, les dossiers de candidature incomplets ou ne répondant pas aux exigences ne pourront pas 

être considérés comme recevables pour la suite de la procédure de sélection et de promotion. 

mailto:selection.promotion@wbe.be
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Annexes : 

- Annexe 1 : Conditions d’accès à la fonction.  

- Annexe 2 : Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur.   

- Annexe 3 : Formulaire de candidatures (disponible en version électronique sur notre site internet : 

https://www.wbe.be/enseignement-evolution/ et à joindre dans votre candidature)  

Annexe 1. Conditions d’accès à la fonction  

La fonction de secrétaire de direction est accessible : 
 
I. soit dans le respect des conditions visées à l’article 8, §1er, 1° 8 §2 alinéa 1 du décret du 4 janvier 
1999 (accès réservé aux éducateurs en place, dans le respect des conditions mentionnées au point II 
ci-dessous). 
 
II. soit dans le respect des conditions visées à l’article 8 §1er, 1° et 8 § 2 alinéa 2 du décret du 4 janvier 
1999 (accès réservé aux personnes remplissant les conditions de titres listés en annexe du décret du 4 
janvier 1999). 

 

 

I. Conditions légales d'accès à la fonction à titre temporaire : 
1° avoir acquis une ancienneté de service de trois ans au sein de l'enseignement organisé ou 
subventionné par la Communauté française, dans une des fonctions de la catégorie du personnel 
auxiliaire d’éducation1; 
2° être titulaire, dans un pouvoir organisateur de l'enseignement organisé ou subventionné par la 
Communauté française, avant cet engagement, d'une ou de plusieurs fonctions donnant accès à la 
fonction de sélection à conférer, ou conformément à l’article 12quinquies du décret du 4 janvier 1999 
(pour l’enseignement organisé par la Fédération Wallonie-Bruxelles) ou conformément au tableau qui 
suit (pour l’enseignement subventionné par la Communauté française) ; 
3° être porteur d'un titre de capacité conformément au tableau ci-dessous.  

 
 

Fonction de sélection Fonction exercée Titres 

Secrétaire de direction dans 
l'enseignement secondaire de 
plein exercice 

Éducateur Un des titres requis ou 
suffisants pour la fonction 
d'Éducateur2 

Secrétaire de direction 
dans l'enseignement de 
promotion sociale 

Éducateur-secrétaire Un des titres requis ou suffisants 
pour la fonction 
d'Éducateur-secrétaire 

 
 

                                                             

1Calculée conformément au statut concerné. 
2 Entrent également en ligne de compte les membres du personnel visés par l’article 290bis du décret du 11 
avril 2014 précité. Cet article indique que « Tout membre du personnel couvert par les mesures transitoires de 
la section 1 ou répondant aux conditions fixées à l’article 285 de la section 3 et qui en vertu des dispositions 
réglementaires en matière de titres applicables jusqu’au 31 août 2016 était dans les conditions d’accès à une 
fonction de sélection ou de promotion est considéré comme étant encore dans les conditions d’accès à ces 
fonctions. ». 

https://www.wbe.be/enseignement-evolution/
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II. Conditions légales d’accès à la fonction à titre temporaire : 
Le candidat doit répondre aux conditions suivantes : 
1° Jouir des droits civils et politiques ; 
2° Être porteur d’un des titres de capacité listés à l'annexe du décret du 4 janvier 1999 relatif aux 
fonctions de promotion et de sélection ; 
3° Satisfaire aux dispositions légales et réglementaires relatives au régime linguistique ; 
4° Être de conduite irréprochable ; 
5° Satisfaire aux lois sur la milice.  

 

En fonction du nombre de candidatures recevables, la commission de sélection pourra opérer un 
premier tri sur dossier. Cette sélection se fera à partir de l'analyse de « l’annexe 3 - Formulaire de 
candidature » des candidatures recevables. Seuls les candidats ayant obtenu minimum 50% à ce 
formulaire seront auditionnés. 
 
 
L’épreuve du cas pratique est prévue le 04 juin 2026 (sous réserve de modifications). 
 
Le jury oral est prévu les 15 et 17 juin 2026 (sous réserve de modifications). 
 

 

 
Diplôme : Vous devez être en possession du ou des diplôme(s) requis :  
 
Pour les diplômes obtenus hors Belgique, une attestation d'équivalence du diplôme de la Communauté 
française est requise (pour l'obtenir: 02/690.89.00 ou 
https://www.formulairesweb.cfwb.be/equi_ens_oblig/formulaire_equivalence.html) Service de 
l’équivalence des diplômes /Service de la reconnaissance académique et professionnelle des diplômes 
étrangers d’enseignement supérieur) 
 
Pour les diplômes obtenus dans une autre langue que le français, une attestation de votre 
connaissance de la langue française délivrée par le Selor suite à un test linguistique (article 7) est 
requise (pour l’obtenir : inscription en ligne sur le site du Selor) (www.selor.be). 

 

Wallonie-Bruxelles Enseignement promeut la diversité et l’égalité des chances. Nos chargés de 
sélection mettent en œuvre des procédures de sélection objectives fondées sur les compétences. La 
couleur de peau, l’origine, le sexe, les convictions religieuses, le handicap ... ne jouent aucun rôle 
dans le screening et l’évaluation des candidats. 
 
Vous présentez un handicap, un trouble ou une maladie et souhaitez bénéficier d’aménagements 
raisonnables dans le cadre de la procédure de sélection ? 

 
Faites-en mention dans votre acte de candidature en nous fournissant les informations qui nous 
permettront d’adapter les conditions de l’entretien. 
 
Pour toute question sur les aménagements raisonnables :  
selection.promotion(at)wbe.be 

 

 

mailto:selection.promotion@wbe.be
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Annexe 2. Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur : 

 
 

SECRÉTAIRE DE DIRECTION  
 

ECOLE SECONDAIRE ORDINAIRE  

 

 Etablissement : L’Athénée royal de Saint-Ghislain 

 
   Référence :     WBE SEC 2026 049



 

Page 7 sur 13 

 

 
Mission de la fonction 

 
Le/La secrétaire de direction est le collaborateur/la collaboratrice immédiat/e de la Direction de 
l’établissement dans le domaine de la gestion administrative. 
Partie intégrante de l’équipe éducative, le/la secrétaire de direction a des contacts réguliers avec les 
éducateurs/trices-secrétaires, les professeurs et les apprenants. 

 

Missions de WBE en tant que pouvoir organisateur 
 
Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) est le plus important pouvoir organisateur d’enseignement 
dans l’espace belge francophone. Nous rassemblons 365 établissements scolaires et 150 institutions 
apparentées (internats, centres PMS, etc.), répartis sur l’ensemble du territoire de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 
 
Ce service public accueille plus de 211 000 élèves ou étudiants de la maternelle à l’enseignement 
supérieur et emploie plus de 30 000 personnes. WBE, c’est aussi 3.200.000 m² de bâtiments scolaires 
distribués sur 800 sites géographiques. 
 
Le décret spécial du 7 février 2019 crée un organisme public autonome chargé de la compétence de 
pouvoir organisateur de l’Enseignement organisé par la Communauté française. 
 
La mission générale de WBE est de participer à l'organisation, à la bonne marche et au développement 
de ses établissements, au bénéfice de tous ses membres du personnel et, à travers eux, de tous ses 
élèves et étudiants. 
 
 
 
 
 

 
 

Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 

 
Relations fonctionnelles : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Environnement de travail : 

 Régulières Ponctuelles 

La direction de l’établissement   

L’équipe éducative   

Les apprenants    

 Établissement                     Itinérant 
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Charte des valeurs de WBE 

 
WBE, par l’engagement et la qualité du travail des membres de son personnel, offre à chaque étudiant, 
à chaque élève et à sa famille, la possibilité de vivre et de partager des valeurs essentielles :  
 
Démocratie 
WBE forme les élèves et les étudiants au respect des Libertés et des Droits fondamentaux de l’Homme, 
de la Femme et de l’Enfant. Il suscite l’adhésion des élèves et des étudiants à l’exercice de leur libre 
arbitre par le développement de connaissances raisonnées et l’exercice de l’esprit critique. 
 
Ouverture et démarche scientifique 
WBE forme des citoyens libres, responsables, ouverts sur le monde et sa diversité culturelle. 
L’apprentissage de la citoyenneté s’opère au travers d’une culture du respect, de la compréhension de 
l’autre et de la solidarité avec autrui. 
Il développe le goût des élèves et des étudiants à rechercher la vérité avec une constante honnêteté 
intellectuelle, toute de rigueur, d’objectivité, de rationalité et de tolérance. 

Respect et neutralité 
WBE accueille chaque élève et chaque étudiant sans discrimination, dans le respect du règlement de 
ses établissements scolaires. Il développe chez ceux-ci la liberté de conscience, de pensée, et la leur  
garantit. Il stimule leur attachement à user de la liberté d’expression sans jamais dénigrer ni les 
personnes, ni les savoirs. 
 
Emancipation sociale 
WBE travaille au développement libre et graduel de la personnalité de chaque élève et de chaque 
étudiant. Il vise à les amener à s’approprier les savoirs et à acquérir les compétences pour leur 
permettre de prendre une place active dans la vie économique, sociale et culturelle.   
Actif face aux inégalités sociales, WBE soutient les moins favorisés afin qu’aucun choix ne leur soit 
interdit pour des raisons liées à leur milieu d’origine.  
Confiants en eux, conscients de leurs potentialités, l’élève et l’étudiant construisent leur émancipation 
intellectuelle, gage de leur émancipation sociale. 
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En tant que Secrétaire de direction, vous pouvez être amené(e) à :   
 

 Gestion administrative 

 
Le/La secrétaire de direction : 
 
- gère quotidiennement le courrier ; 
- assure la tenue, dans le cadre de sa fonction, des documents administratifs nécessaires au bon 

fonctionnement de l’établissement et de la correspondance qui s’y rapporte ; 
- constitue et tient à jour les dossiers administratifs des personnels à l’exception du personnel 

administratif et du personnel ouvrier ; 
- en collaboration avec les surveillants éducateurs/trices-secrétaires, constitue et tient à jour le 

fichier et les dossiers des élèves ;  
- s’assure de la rentrée des travaux des élèves et s’occupe de leur classement, ainsi que des cahiers 

de matières et questions d’examens ; 
- classe et archive les documents administratifs ; 
- participe à l’inscription des élèves. 

 
Attributions spécifiques pour L’Athénée Royal de Saint-Ghislain 
Le/La Secrétaire de direction doit : 

- participer aux réunions du Codir une fois par semaine et en rédiger le compte rendu ; 
- rédiger les rapports des réunions du Cocoba et du Copa ; 
- soutenir les horairistes en leur fournissant les informations relatives à la situation du personnel 

(temps partiel, mi-temps, DPPR, etc.) ; 
- accompagner l’équipe des horaires et la direction dans la gestion du NTPP ; 
- aider la direction à établir l’état des lieux du personnel et à en assurer l’encodage. 
 
 
 

 Gestion relations élèves/parents  
Le/La secrétaire de direction : 
 
- participe à la diffusion et à la rédaction éventuelle d’avis ou de communications relatives à 

l’organisation interne et aux personnels ; 
- veille au bon accueil des personnes se présentant à l’établissement ou contactant celui-ci ; 
- gère la correspondance et assume le suivi des contacts avec les partenaires extérieurs à l’école. 
 

Attributions spécifiques pour L’Athénée Royal de Saint-Ghislain 
Le/La secrétaire de direction doit : 

- gérer les demandes de rendez-vous entre les parents et la direction. 
 

 
 

La planification et la gestion active de son propre développement professionnel 
 
Le/La secrétaire de direction doit : 
 
- s’enrichir continument de nouvelles idées, compétences et connaissances ; 
- s’inscrire dans une démarche de formation continuée ; 

Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 
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- autoévaluera régulièrement son fonctionnement professionnel et en tirer de nouvelles lignes 
d’action ou de comportement. 

 
Attributions spécifiques pour L’Athénée Royal de Saint-Ghislain 
Le/La Secrétaire de direction doit : 
- se tenir informé(e) des circulaires afin de pouvoir accompagner au mieux les membres du 

personnel et suivre l’évolution de ses missions ; 
- veiller à s’informer et à se former aux nouvelles fonctionnalités des outils informatiques utilisés.  
 
 
 
 
 

 
 

Cette liste des tâches n’est pas exhaustive. 
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Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 

Compétences Techniques 

Niveaux de maitrise  
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive 
C. Intermédiaire -> agir de façon autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence 

 

Niveau   
attendu en: 

Jury Fonction 

Réglementation 

Avoir une connaissance actualisée  des statuts, de la réglementation et de l’organisation 
des structures de l’enseignement 

B  C 

Avoir une connaissance des textes relatifs aux congés, disponibilités et absences B C 

Techniques de recherche documentaire (décrets, arrêtés, lois, circulaires, …) B C 

Avoir une connaissance de l’organisation des inscriptions scolaire et des sessions 
d’examens 

B C 

Métier 

Utiliser des logiciels spécifiques à sa fonction (traitement de texte, Suite Office et autres ) C  D 

Maitriser les techniques de classement et d’archivage C  D 

Etre capable de gérer des plannings : organisation des tâches, gestion du temps (tenir un 
échéancier) et des agendas partagés 

C D 

Etre capable de gérer les conflits B C 

Communication 

Faire preuve d’une bonne capacité rédactionnelle en maitrisant les techniques de 
communication écrite (dactylographie, écriture abrégée, prise de notes, comptes rendus, 
règles de syntaxe, grammaire et orthographe) 

C D 

Maitriser les techniques de la communication orale (accueil, répondre au téléphone, …) C   D 
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Compétences Comportementales 

Niveaux de maitrise 
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive, avec accompagnement 
C. Intermédiaire -> agir de façon proactive, autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence, faire preuve d’anticipation 

 

Niveau attendu 
en :  

Jury Fonction 

Intégrer l’information 

Analyser l’information (être ordonné, méthodique et rigoureux) C  D 

Etablir des liens entre diverses données, concevoir des alternatives et tirer des conclusions 
adéquates 

B C 

Résoudre les problèmes 

Traiter et résoudre les problèmes de manière autonome. Chercher des alternatives et mettre en 
œuvre des solutions 

B C 

Travailler en équipe 

Créer et améliorer l'esprit d'équipe et d’entraide en partageant ses avis et ses idées et en 
contribuant à la résolution de conflits entre collègues 

B C 

Faire preuve d’une capacité d’apaiser les tensions C D 

Avoir le sens de l’écoute et de la communication C D 

Travailler en accord avec la hiérarchie C D 

Faire preuve d’une capacité d’accueil C D 

Faire preuve de fiabilité 

Agir de manière intègre, conformément aux attentes de l’organisation. Respecter la 
confidentialité et les engagements et éviter toute forme de partialité 

C D 

Faire preuve de discrétion ; être probe C D 

S’adapter 

Adopter une attitude souple face aux changements, et s'adapter aux circonstances changeantes 
et à des situations variées 

C D 

Etre capable d’initiative et se montrer disponible B C 
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Compétences investiguées  

Voici un récapitulatif des compétences qui seront investiguées :  

Il faut minimum 60% des points pour figurer dans le classement des lauréats potentiels (minimum 

de 60/100) soit : 69/115. 

 

 

Le classement des lauréats sera établi sur base des résultats obtenus lors des épreuves. À égalité de 

points, la priorité sera donnée à la personne ayant obtenu le plus grand nombre de points à la partie 

« Faire preuve de fiabilité ».  Si pour cette partie, des personnes ont des points égaux, leur classement 

sera établi de manière aléatoire. 

Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 

Profil de compétence Pondération  

Motivation  20 

Compétences techniques  50 

Faire preuve d’une bonne capacité rédactionnelle en maitrisant les 
techniques de communication écrite (dactylographie, écriture abrégée, 
prise de notes, comptes rendus, règles de syntaxe, grammaire et 
orthographe) 

10 

Maitriser les techniques de la communication orale (accueil, répondre au 
téléphone, …) 

10 

Avoir une connaissance des textes relatifs aux congés, disponibilités et 
absences 

15 

Techniques de recherche documentaire (décrets, arrêtés, lois, circulaires,…) 10 

Etre capable de gérer des conflits 5 

Compétences comportementales  45 

Intégrer l’information  10 

Travailler en équipe 10 

S’adapter 10 

Faire preuve de fiabilité 15 

Total  115 points 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Fonction : Secrétaire de Direction 
Référence : WBE SEC 2026 049 

 
 
 
 

Le document que vous vous apprêtez à remplir pourra être utilisé 
comme un outil de tri des candidatures reçues conformément à 

l’article 28decies, §2 du décret du 4 janvier 1999 relatif aux 
fonctions de promotion et de sélection. 

 
 
 

Consignes : 
 

- Ce document est un formulaire, veillez à répondre de manière claire, développée et détaillée à 
l’ensemble des questions posées dans l’espace grisé mis à votre disposition ;  

 
- Afin d'assurer une équité de traitement entre les candidats, il est impératif de suivre la consigne 

annoncée en respectant le nombre maximum de caractères ; 
 

- Il vous est demandé de bien motiver vos réponses, d’éviter les abréviations et d’être 
compréhensible par tous ;  

 
- Nous attirons votre attention sur le fait que votre maîtrise de la communication écrite sera prise 

en compte dans le cadre de l’analyse de votre candidature ;   
 

- Ce formulaire est à compléter électroniquement et à joindre à votre dossier de candidature ; 
 

- Le formulaire joint à votre dossier de candidature doit être une production personnelle 
spécifique à l’établissement concerné, toute tentative de tricherie (plagiat, etc.) entrainera 
l’exclusion du candidat de la procédure de sélection. 

 
 

 
Le formulaire de candidature est téléchargeable sur ce lien :  

 
https://www.wbe.be/enseignement-evolution/ 

 

Formulaire de candidature   

Promotion et Sélection de l’Enseignement 
( 

https://www.wbe.be/enseignement-evolution/


 

Wallonie Bruxelles Enseignement - Direction des Ressources humaines 
Boulevard Pacheco, 32 à 1000 Bruxelles  

Secrétaire de Direction -  Référence : WBE SEC 2026 049 
 selection.promotion(at)wbe.be  

2 
 

 

 

 

Présentation 
 

Fonction actuelle :       
 
Depuis le :       
 
Intitulé de l’école :       
 
Intitulé du Pouvoir Organisateur :       
 
Décrivez le contenu général de votre fonction actuelle (missions et tâches) :  
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Informations personnelles 

Nom :       

Prénom :       

Matricule enseignant :       

Ancienneté de service au sein de WBE (nombre d’années):       

Sexe :  Masculin     Féminin   X 

Date de naissance :       

Adresse privée :       

Téléphone privé :       

Mail privé :       

mailto:selection.promotion@wbe.be


mailto:selection.promotion@wbe.be


 

Wallonie Bruxelles Enseignement - Direction des Ressources humaines 
Boulevard Pacheco, 32 à 1000 Bruxelles  

Secrétaire de Direction -  Référence : WBE SEC 2026 049 
 selection.promotion(at)wbe.be  

4 
 

 

Rédaction 
 
En tenant compte de ce que vous connaissez de l’AR St Ghislain, rédigez un texte dans lequel vous 
précisez au moins les points suivants :  

- votre conception de la fonction ;  
- les raisons pour lesquelles vous postulez à ce poste ;  
- les raisons qui sous-tendent votre intérêt pour cette école en particulier ;  
- la relation que vous entretiendrez avec votre hiérarchie ainsi que vos collègues;  
- ce que vous pourriez apporter à cette école.  

 
Veuillez rédiger votre texte dans le cadre ci-dessous :  

- en Calibri, taille 11, interligne de 1 ; 
- avec un maximum de 2 pages.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Merci pour l’intérêt porté à cette fonction ! 
Une fois complété, ce formulaire est à joindre à votre dossier de candidature tel que décrit dans le profil de  

fonction du poste concerné.  



 

5 

 

      

 
 

 


	20260506c53216__09716__INCOMPLETE
	__ANNEXES A LA CIRCULAIRE
	20260506c53216__09716__ANX01
	20260506c53216__09716__ANX02
	Formulaire de candidature
	Promotion et Sélection de l’Enseignement

	20260506c53216__09716__ANX03
	20260506c53216__09716__ANX04
	Formulaire de candidature
	Promotion et Sélection de l’Enseignement

	20260506c53216__09716__ANX05
	20260506c53216__09716__ANX06
	Formulaire de candidature
	Promotion et Sélection de l’Enseignement

	20260506c53216__09716__ANX07
	20260506c53216__09716__ANX08
	Formulaire de candidature
	Promotion et Sélection de l’Enseignement

	20260506c53216__09716__ANX09
	20260506c53216__09716__ANX10
	Formulaire de candidature
	Promotion et Sélection de l’Enseignement

	20260506c53216__09716__ANX11
	20260506c53216__09716__ANX12

